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La crise sanitaire que nous traversons 
ne bouleverse pas seulement le quoti-
dien de chacun d’entre nous. Elle nous 
questionne aussi sur le présent et le 
futur. 
 Selon le rapport annuel de l’Organisa-
tion Non Gouvernementale Carbon Dis-
closure Project, 100 entreprises dans le 
monde, essentiellement productrices 
d’énergies fossiles, seraient à l’origine 
de 71% des émissions de gaz à effet de 
serre entre 1988 et 2016. Le réchauffe-
ment climatique pourrait, entre autres 

désastres, favoriser l’apparition d’autres virus bien plus violents…..  
En trente ans, près de 80 % des insectes auraient disparu en Europe. Ce dé-
clin catastrophique est dû à l’utilisation massive de pesticides. Il menace la 
chaîne alimentaire. La politique agricole commune doit changer, il faut revoir 
les accords de libres échanges qui ouvrent grand les portes de produits fa-
briqués avec quantités de pesticides…..  
L’achat groupé des vaccins par l’Europe est une bonne chose : la coopération 
des pays est plus efficace que le chacun pour soi. L’europe est le niveau pro-
pice pour investir afin de faire face aux défis des virus.  
Mais il faut agir pour faire des vaccins un bien commun de l’humanité, ils 
ne doivent pas être une marchandise à l’abri des brevets. C’est une question 
lourde : pour vaincre le virus dans le monde, les pays pauvres doivent le 
vaincre aussi.   
Le plan de relance Européen pousse à de puissants investissements vers 
un modèle plus vert, plus numérique….. Le soutien aux investissements in-
novants comme le plan hydrogène vert ou décarboné est motivant car il 
permettra de décarboner les transports et l'industrie : c’est un enjeu crucial 
pour la transition climatique. 
Le grand Avignon est engagé à fond sans cette voie qui veut rendre com-
patibles développement économique, industriel et développement durable.  
Le mode de vie auquel nous aspirons, fondé sur un « vivre ensemble » dont 
nous mesurons, aujourd’hui plus que jamais, combien il est un bien vital à 
notre équilibre, notre épanouissement passe par une conscience de chacun 
qu’il y a un chemin nouveau à prendre…..   
Nous voulons à l’échelon municipal poser « des balises pour l’avenir ». C’est 
tout le sens des actions que nous menons actuellement, et dont certaines 
sont présentées dans ce bulletin municipal. 
Balises financières, à travers les orientations budgétaires qui fixent le cap 
pour 2021, et au-delà, en matière d’engagement des deniers publics, qu’il 
s’agisse des services du quotidien à la population ou des projets structu-
rants sur le moyen et le plus long terme.  
Les communes françaises sont mises à mal : les orientations budgétaires 
que nous présentons sont celle d’une lutte pour montrer que les communes 
sont utiles et que la proximité, c’est efficace.   
Balises de maîtrise de notre territoire avec la révision du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU). Un des objectifs sera de réduire la densification dans le tissu 

urbain et adapter la densité des opérations de manière différenciée selon 
les quartiers.  
Balises sanitaires avec la campagne de vaccination qui est maintenant mise 
en œuvre chez nos médecins de ville depuis le 25 février. Nous avons bien 
fait de favoriser l’installation de médecins dans notre commune. Je tiens à 
les remercier tous, ainsi que l’ensemble des personnels soignants pour le 
travail réalisé auprès des patients de notre territoire. Leur présence rassure 
et donne confiance.  
Balises environnementales avec la poursuite par la commune d’actions en 
matière environnementale :  
- Campagne de sensibilisation « la Sorgue commence ici » pour faire pren-

dre conscience qu’il ne faut rien jeter dans les avaloirs.  
- Etude en cours concernant la protection et la préservation de la zone hu-

mide des Rochières. Ce quartier est constitué d’une grande richesse éco-
logique qu’il faut protéger.  

- Développement des transports doux, programme de plantations d’arbres 
et d’aménagements d’espaces verts.  

Balises sécuritaires avec la pose de la première pierre de la nouvelle caserne 
des sapeurs-pompiers. Dans quelques mois, nos pompiers s’installeront 
dans des locaux neufs et fonctionnels. Entraigues rehausse son niveau d’in-
tervention pour la sécurité de nos concitoyens. L’investissement communal 
auprès du service d’incendie et de secours et du Conseil départemental, 
est considérable. Il traduit la capacité de la commune à investir sur des en-
jeux stratégiques.  
Ce journal d’Entraigues parle aussi de solidarité. Dès que les règles sanitaires 
le permettront, nous ouvrirons les locaux de la maison partagée située dans 
la nouvelle résidence intergénérationnelle. Il s’agit d’un projet novateur qui 
sera un véritable lieu de vie qui permettra de régénérer le lien intergénéra-
tionnel, de lutter contre l’isolement et la fracture numérique. 
La crise sanitaire a mis en évidence une aggravation des inégalités sociales 
et poussé une partie de la population étudiante dans la précarité...  Notre 
commune qui se veut solidaire et attentive à ces situations, a mis en place 
plusieurs actions en faveur des étudiants entraiguois.   
La crise sanitaire met à mal le développement de nos associations sportives 
et culturelles. Le sport constitue un facteur essentiel d’épanouissement in-
dividuel, mais aussi d’apprentissage de règles collectives. Avec la culture, il 
permet à chacun de se constituer un capital individuel, de confiance et d’ou-
verture. C’est fondamental. C’est pourquoi nous devons être attentifs aux 
difficultés qu’éprouvent nos associations en cette période.  
Enfin, nous mettons une nouvelle fois en avant nos commerçants et entre-
preneurs entraiguois. De nouveaux commerces s’installent, d’autres se mo-
dernisent… ils sont une richesse pour notre commune. En partenariat avec 
l’association des commerçants nous proposons régulièrement des actions 
en faveur du commerce local. Tous ensemble, nous devons les soutenir, c’est 
une question de survie ! Il y a tout ce qu’il faut à Entraigues. Inutile d’aller 
ailleurs.  
 
 

Votre dévoué 

Guy Moureau 

Maire d’Entraigues-sur-la-Sorgue



Récemment des travaux ont eu lieu che-
min de Sève, au droit de la nouvelle ré-
sidence la CANOPEE, sortie du côté 

avenue des poètes. Ces travaux sont de plu-
sieurs ordres : ils ont d’abord consisté à mo-
difier le profil de la voirie tout en conservant a 
minima sa largeur d’origine afin de renvoyer 
les eaux de pluie dans un nouveau réseau plu-
vial qui a été installé par le Grand Avignon.  

Ce nouveau réseau pluvial a été posé dans le 
petit fossé côté droit dans le sens vers avenue 
des poètes sur une longueur de 100 mètres. Il 
permet de récupérer les eaux de pluie de la 
partie EST du chemin de sève pour les rejeter 
dans le canal de la Lône.  

Rappelons que l’amélioration hydraulique réa-
lisée avenue de fossombrone (au droit de la 
rue Max Bertrand) par la réalisation d’un ré-

seau pluvial conséquent a  fortement réduit 
l’arrivée des eaux dans la Lône. Nous avons pu 
le constater lors des dernières précipitations ; 
cela a des effets certains jusqu’au droit de 
l’avenue des poètes permettant une nette 
amélioration de l’écoulement pluvial du quar-
tier Sève/Poètes.  

Sur ce nouveau réseau pluvial du chemin de 
Sève, un cheminement piéton a été réalisé. Ce 
trottoir construit sur le nouveau réseau pluvial 
s’inscrit dans un projet d’aménagement pié-
tonnier d’ensemble du chemin de Sève qui 
permettra à terme de se promener en toute sé-
curité dans un cadre apaisé. En effet des amé-
nagements de sécurité et de ralentissement 
seront réalisés tout au long de ce chemin. La 
commune a engagé des acquisitions amiables 
de bouts de propriétés privées pour permettre 
une largeur suffisante et confortable de ces 
aménagements piétonniers.

Afin de promouvoir et de favoriser les déplacements à vélo, la com-
mune a installé au mois de févier des arceaux pour le stationne-
ment des vélos dans la cour des anciennes écoles. Cet 

équipement, a été financé par le Conseil départemental dans le cadre 
d’un appel à projet. La commune a eu à sa charge la réalisation de la 
dalle béton permettant la pose de l’équipement.

                                       Un stationnement à vélos devant la  
                                       maison de santé pluriprofessionelle
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Les travaux de piétonnisation de l’avenue  
du 11 novembre ont débuté

Dans le cadre de sa politique de création des voies piétonnes de toutes les avenues, la com-
mune réalise depuis le mois de mars des travaux de création d’un cheminement piéton 
sur l’avenue du 11 novembre. Ces travaux sont la continuité des travaux de cheminement 

piéton de l’avenue Jean Moulin réalisés en 2019/2020.  

Cet aménagement permettra d’apaiser les circulations sur cet axe emprunté par de nombreux 
piétons et cyclistes avec la création d’un cheminement piéton de 1,40 m, le rétrécissement ponc-
tuel de la chaussée et le maintien d’un double sens de circulation. 

Travaux de voirie chemin de Sève 

Perspective après les travaux

Avenue du 11 novembre actuellement 



Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) a lieu dans les deux 
mois précédant l’examen du budget primitif. Il s’agit d’une dis-
cussion autour du rapport d’orientations budgétaires qui permet 
d’alimenter le débat. Il donne aussi une tendance sur les orien-
tations tant en termes de fonctionnement que d’investissement 
et doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les 
conditions d’élaboration du budget primitif qui sera voté à la fin 
du mois de mars 2021.  

Le rapport présenté a donné une perspective sur plusieurs an-
nées, établi avec l’aide du cabinet  « Finances actives », spécia-
liste reconnu des finances publiques en France. 

Jeudi 25 février 2021, le Maire, Guy Moureau, a présenté le rapport 
d’orientations budgétaires au Conseil municipal.  

Pour faire face aux crises sanitaires économiques, toujours en cours, 
dont les effets perdureront l’an prochain, et surtout sociales à venir, le 
budget 2021 s’appuiera à nouveau sur les principes de la rigueur et de 
l’investissement qui donnera du travail aux entreprises. Dans un souci 
constant de gestion rigoureuse des deniers publics, le budget 2021 ré-
pondra aux principes posés par la majorité municipale depuis plusieurs 
années, qui consistent à protéger le contribuable Entraiguois, poursui-
vre le désendettement, tout en réalisant le programme d’investisse-
ments portant sur des projets structurants pour la ville et la population, 
dans des domaines impactant le quotidien des habitants. 

Les décisions de l’état continuent à mettre à mal les communes et les 
intercommunalités. Nouveau transfert de charge au détriment des in-
tercommunalités avec la compétence Gémapi : cette nouvelle compé-
tence créée par le parlement pour lutter contre les inondations a été 
mise uniquement sur les épaules des intercommunalités qui vont devoir 
lever l’impôt pour la mettre en œuvre. La hausse de la TGAP décidée 
par l’état frappe également toutes les intercommunalités et va avoir des 
incidences sur les taux des taxes d’enlèvement des ordures ménagères 
de plusieurs villes de notre intercommunalité. Ce ne sera pas le cas 
pour Entraigues. Le taux de TEOM ne bougera pas pour notre commune. 

L’état a fait une trouvaille assez étonnante pour prendre des « sous » aux 
communes : après avoir ponctionné ces dernières années les com-
munes en leur « piquant » 50% des dotations de fonctionnement (500 
000€ en moins pour Entraigues), un nouveau mode de calcul de la do-
tation forfaitaire « écrête » la base de calcul des communes et pénalise 
celles dont l’effort fiscal est insuffisant. Cela veut dire : si une commune 
n’augmente pas les impôts locaux, elle doit verser au bassinet de l’Etat ! 
C’est une prime à augmenter les impôts locaux ! Comme Entraigues 
n’augmente pas ses impôts locaux, notre commune va voir sa dotation 
amputée de 20 à 30 000 € en 2021 !! 

Ainsi donc pour 2021 : 
- Moins 20/30000 € de baisse de dotations 

- Moins 25 200 € de hausse de participation pour le Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours (bien que la commune participe pour 
plus de 200 000 € à la construction de la caserne des pompiers elle se 
voit augmenter de près de 8% sa participation obligatoire au SDIS ) 

- Moins 250 000 € pour Entraigues avec la baisse drastique du soutien 
de la CAF aux politiques de l’enfance et de la jeunesse avec la sup-
pression du « contrat enfance jeunesse ».  

Résultat des courses : En réalisation, les dépenses de fonctionnement 
devraient augmenter, par rapport à 2020, de 2,43% en 2021 ! 

Malgré les circonstances qui incitent à recourir au levier fiscal pour dé-
gager des recettes, les taux communaux des impôts locaux reste-
ront inchangés. 

Tout en préservant la qualité du service public communal, un engage-
ment fort portera sur la maîtrise des dépenses de fonctionnement afin 
de pérenniser la bonne évolution des finances de la ville. 

Dépenses de fonctionnement :  
2018-2020 : une évolution maîtrisée sous le niveau de l’inflation. 
2021-2024 : un cap à conserver  

Orientation budgétaire :  
Entraigues garde le cap !
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Années Dépenses de fonctionnement Evolution n-1

2018 7 274 89 + 2,49 %

2019 7 495 679 + 3,03 %

2020 7 310 514 - 2,47 %

2021 7 487 887 + 2,43 %

2022 7 619 421 + 1,76 %

2023 7 729 667 + 1,45 %

2024 7 840 555 + 1,43 %
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Face à ce contexte budgétaire difficile, la détermination de la Mairie d’Entraigues à appliquer ses principes de rigueur bénéfique 
reste intacte : 

• Aucune augmentation des taux d’impôts communaux  
La sobriété fiscale mise en œuvre par la commune trouve sa pleine pertinence dans une situation de crise, telle que celle que 
nous traversons. Pour préserver le pouvoir d’achat des Entraiguois, les taux communaux des impôts locaux demeurent inchangés 
pour la 18ème année consécutive. Les prix des tickets de cantine et de services publics communaux resteront également in-
changés. 

• Une poursuite des investissements et une dette communale en baisse ; 
Les orientations budgétaires 2021 de la collectivité sont indéniablement tournées vers la réalisation d’un programme d’inves-
tissements « raisonnable » et « ambitieux » définis dans le cadre du Plan Pluriannuel d’Investissement 2019-2024, avec plus de 
12 millions de dépenses d’équipement, tout en désendettant la collectivité de près de 4 millions entre 2019 et 2024. 

Ces investissements porteront sur des projets structurant pour la ville et la population 

• Une recherche permanente de maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 
Pour autant la collectivité ne saurait s’affranchir de l’ensemble des réalités financières et économiques qui l’entourent, qu’elles 
soient externes ou internes. 

Ces réalités externes s’articulent majoritairement sur les réformes que l’Etat mettra en œuvre et qui continuent d’impacter à la 
baisse les recettes de notre commune, notamment la mise en œuvre de la suppression de la taxe d’habitation et la pérennisation 
de la compensation annoncée, mais aussi du devenir de la contractualisation entre l’Etat et les organismes publics financeurs 
des actions municipales notamment le contrat territorial (ex contrat enfance jeunesse) avec la CAF. 

Ces réalités internes se matérialisent et se matérialiseront demain encore, par un travail, un engagement continu portant sur la 
réorganisation et la maîtrise des dépenses de fonctionnement, nécessaires à pérenniser la bonne évolution des finances de la 
ville.

Entretenir et moderniser la commune 

En matière d’équipements, les dépenses s’élèveront à 4,2 M€. Elles permettront de poursuivre la mise en valeur de la ville, développer la 
piétonnisation et améliorer la qualité de vie des Entraiguois. La poursuite des travaux d’amélioration et de sécurisation des voies commu-
nales : avenue du 11 novembre, boulevard S Roch (2e phase) ; la construction de la Maison de Santé Pluri professionnelle, la réhabilitation 
de l’Espace jeunesse, l’aménagement de la maison Basili, les travaux d’amélioration thermique à la crèche “La Maison de l’Enfant”, l’acquisition 
foncière en vue de la création d’un nouveau cimetière… figurent parmi les travaux structurants qui seront réalisés cette année.

Une dette en baisse 

Un emprunt destiné à financer les travaux de réhabilitation de la maison Basili est budgété en 2021. Il sera remboursé par la location des 
logements pour handicapés qui y seront réalisés. La dette diminuera néanmoins de 350 000€ en 2021. Depuis 2016 le désendette-
ment cumulé est de 3 millions d’€.

Conclusions du cabinet « finances actives » et de la commune. 



Par délibération du Conseil Municipal du 28 Janvier 2021, la ville a 
lancé la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), en vigueur 
depuis 2017. Les principaux objectifs de cette révision du PLU sont 

les suivants : 

• Maîtriser la densification dans le tissu urbain et adapter la den-
sité des opérations de manière différenciée selon les quartiers et leurs 
différentes typologies (avec une densité moyenne de 30 logements 
par hectare à l’échelle globale de la commune), tout en permettant 
l’évolution de la Ville pour répondre notamment aux divers besoins en 
logements, en activités, et en équipements. En effet des projets trop 
denses, dépassant les 100 logements à l'hectare, sont proposés à En-
traigues. Cela entraîne une baisse de la qualité du bâti et une hausse 
conséquente du prix du foncier empêchant nos concitoyens de 
construire et faisant monter artificiellement les estimations des ser-
vices fiscaux lorsqu'il y a interventions publiques, 

• Accentuer une approche environnementale de l’urbanisme pour 
préparer la ville de demain, 

• Préserver les espaces naturels et prévoir une protection ac-
crue des zones agricoles du territoire, en lien notamment avec le 
Programme Alimentaire Territorial (PAT) élaboré par le Grand Avignon, 

• Prévoir et accompagner une extension de la zone industrielle 
et artisanale du Plan réduite, conformément aux nouveaux 
choix du Grand Avignon, en privilégiant une vocation tournée vers 

l’industrie agroalimentaire, qui favorisera les débouchées pour l’agri-
culture, 

• Clarifier la vocation des zones d’activités économiques dont 
certaines doivent retrouver leurs vocations originelles artisanales et 
industrielles, notamment le long de la RD 942, 

• Mieux intégrer la problématique des déplacements et du sta-
tionnement, 

• Réactualiser les éléments patrimoniaux (bâtis et naturels) à 
préserver ainsi que les outils de protection associés, 

• Prendre en compte les risques naturels et technologiques.  
 

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) fera 
l’objet d’un débat en conseil municipal. 

Une enquête publique sera ensuite organisée avec toute une phase de 
concertation tant avec la population qu'avec les personnes publiques 
associées.  

Dans le cadre de la révision du PLU, il est rappelé qu’il est organisé une 
concertation avec le public durant toute l’élaboration du projet (articles 
dans le bulletin municipal, mise à disposition de documents, organisa-
tion future de trois réunions thématiques et d’une exposition en Mairie, 
etc…). A ce titre un registre sera mis à disposition du public en mairie 
afin de recueillir les observations, les remarques ou les propositions.
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Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Entraigues-sur-la-Sorgue



Pour la 3ème année consécutive, la ville d’Entraigues a mis à la dis-
position des entraiguois une benne destinée à collecter les sa-
pins de Noël au mois de janvier dans la cour des anciennes 

écoles. Après dix jours de collecte, près de 200 sapins ont été récupérés 
(représentant 3 bennes). Cette opération permet de lutter contre les dé-
pôts sauvages interdits sur le domaine public et de valoriser les sapins 
collectés. Un engagement de la commune pour le développement du-
rable. En effet, les années précédentes, les sapins étaient récupérés 
dans la benne et menés en déchetterie pour broyage. Cette année, à la 

demande du service espace vert, les sapins ont été menés au centre 
technique municipal.  

« Nous avons l’habitude de récupérer tout au long de l’année les déchets 
verts collectés lors des tailles de nos massifs et autres plantations afin 
de les broyer. Nous avons donc profité de cette action de collecte des 
sapins pour les récupérer au lieu de les laisser partir à la déchetterie. 
Nous avons broyé les sapins et le broyat a été étalé autour des planta-
tions de la commune », expliquent les agents de ce service. 

Le syndicat Rhône Ventoux doit 
remplacer une conduite de 
transport d'eau potable sur plu-

sieurs communes. Cette conduite a 
été posée en 1950 permet de des-
servir une partie des 35 communes 
adhérentes au syndicat. 

Cette conduite débute au puisage de 
la Jouve au bord du Rhône sur la 
commune de Sorgues, transite  par 
Entraigues, Althen, Monteux et se 

termine à Carpentras. Elle est essentielle à nos besoins en eaux. A En-
traigues, elle est positionnée côté nord le long de la voie ferrée Avi-
gnon-Carpentras. 

Après 70 ans de fonctionnement, la canalisation est très vétuste, a dû 
être réparée à de nombreux endroits et ne correspond plus aux besoins 
actuels. 

 Il est nécessaire de procéder à son remplacement.  A Entraigues,  les 
chemins André Messager, Dragonette, Conillere, Vertes Rives et chemin 
du Jas seront impactés par cet important chantier qui va durer plus 
d’une année. 

Le groupement d’entreprises EHTP/COLAS/RAMPA a été retenue pour 
réaliser ces travaux.  

Un plan de déviation sera mis en place, des visites de quartiers en pré-
sence des responsables du syndicat Rhône Ventoux et des représen-
tants des entreprises seront organisées pour présenter le projet et 
répondre aux questions des riverains.

                                 Remplacement d’une conduite d’eau 
potable par le Syndicat Rhône Ventoux
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Le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues (SMBS) réalisera cet été 
2021 des travaux sur les barrages du Moulin des Toiles et du Moulin 
Vieux, pour restaurer la libre circulation des poissons. 

Les barrages constituent des obstacles à la libre circulation des pois-
sons, qui sont ainsi entravés dans leurs cycles biologiques et notam-
ment leur reproduction. Cette problématique constitue un véritable 
enjeu environnemental à long terme. Aussi, la réglementation en vigueur 
impose aux propriétaires de barrage de restaurer ces continuités bio-
logiques. 

Dans cet objectif, les barrages sont étudiés à la loupe et des travaux 
sont menés en les équipant de passes à poissons. 

A Entraigues-sur-la-Sorgue, les barrages - déversoirs (aussi appelés 
« seuils ») du Moulin des Toiles (appartenant à la commune) et du Mou-
lin Vieux (appartenant au Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues - 
SMBS), situés tous deux le long de l’avenue de Valobre, font partis des 
ouvrages prioritaires à traiter. 

Le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues a mené des études techniques 
poussées depuis plusieurs années, qui ont conduit à éliminer l’option 

d’effacement de ces ouvrages. En effet, cela engendrerait l’assèchement 
de nombreux bras et mayres circulant dans la commune (dont par 
exemple la Sorguette d’Entraigues qui traverse le quartier du Moulin 
des Toiles) et déstabiliserait toute l’avenue de Valobre, engendrant des 
coûts énormes de travaux sur la voirie et les berges. Les études ont dé-
fini les travaux les plus pertinents à mener pour répondre au contexte 
de chaque déversoir et aux caractéristiques des espèces de poissons 
ciblés. Le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues a fait le nécessaire 
pour obtenir les autorisations réglementaires nécessaires et sélection-
ner les entreprises pour mener à bien les travaux. 

Lors de l’été 2021 (juin à septembre), ces travaux seront mis en œuvre. 
Ils doivent impérativement être menés en basses eaux et hors périodes 
de fraie des poissons. Toutes les mesures seront prises pour perturber 
le moins possible l’environnement. 

A noter que ces travaux impliqueront la fermeture impérative d’une par-
tie de l’avenue de Valobre et la fermeture de la passerelle piétonne dite 
« passerelle rouge ». Le SMBS s’excuse par avance des désagréments 
que cela engendrera pour les entraiguois. 

Travaux de construction de passes à poissons sur les barrages -  
déversoirs du Moulin Vieux et du Moulin des Toiles dès cet été
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Le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues (SMBS), en partenariat 
avec la commune, les services de l’Etat, le Conseil Départemental 
de Vaucluse, agissent pour la préservation de la zone humide 

nommée « les Rochières ».  

Le quartier des Rochières-Herbages est constitué d’une grande richesse 
écologique : entre bocages et rivières, prairies humides et canaux, boi-
sements et terres agricoles, la zone d’étude confronte une mosaïque de 
milieux permettant une grande diversité d’espèces végétales et d’ani-
maux, dont certaines sont protégées. 

Face aux menaces, à la fragilité des milieux et des espèces présentes 
sur le site, le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues (SMBS) et la com-
mune d’Entraigues ont lancé en 2020 une étude, afin de proposer des 
mesures de protections adaptées au contexte du lieu (labellisation en 
Espace Naturel Sensible et classement en Arrêté de Protection de Bio-
tope). 

Afin de faire le point sur l’avancement du dossier, une réunion de travail 
a été organisée au mois de février par le SMBS avec les communes 
concernées (Sorgues et Bédarrides), le Conseil Départemental, La Di-
rection Départementale des Territoires (DDT), la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), Suez RV 
Méditerranée et le bureau d’étude GERECO mandaté par le SMBS pour 
mener à bien le projet. 

A ce jour, la plupart des espèces végétales et animales remarquables 

ont été recensées et le bureau d’études a interviewé les acteurs pré-
sents sur le site. Il restera à compléter ces prospections et à mettre en 
évidence les espèces menacées par certaines activités ou actes d’in-
civisme. Ces derniers inventaires scientifiques seront suivis d’une phase 
de concertation avec les propriétaires et utilisateurs du site (exploitants 
agricoles, chasseurs, pêcheurs... ), afin de définir des mesures de gestion 
et de protection pour ce secteur fragile. 

Ce projet est financé par le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues avec 
le concours du Conseil Départemental de Vaucluse et de Suez RV Mé-
diterranée.

                                Une étude pour protéger et préserver  
                                la zone humide des Rochières

ENVIRONNEMENT bulletin municipal d’Entraigues-sur-la-Sorgue MARS  2021

10

La Sorgue, cette rivière source qui fait partie du patrimoine naturel 
de la commune mérite une attention toute particulière et ce dans    
l’optique de préserver la faune et la flore qu’elle abrite. C’est pour-

quoi, la Ville lance une campagne de sensibilisation destinée à s’inscrire 
dans le temps et intitulée “La Sorgue commence ici, ne rien jeter !”. Cette 
inscription sera déployée au niveau des avaloirs d’eaux pluviales. Ici 
commence la citoyenneté ! 

Ce message, percutant et lisible, à même le sol, a été déployé aux 
abords des grilles d’évacuation des eaux pluviales. Il devrait ainsi contri-
buer à une prise de conscience et encourager une évolution des com-
portements pour lutter contre les incivilités constatées. 

Une campagne municipale de prévention pour changer les habitudes 
et éviter que les mégots, déjections canines, papiers gras n'arrivent 
dans les eaux de la Sorgue.  

« On retrouve énormément de petits déchets dans les avaloirs. Même 
très à l’intérieur des terres, il y a un impact sur la rivière : des déchets se 
retrouvent dans les rivières, puis dans la mer», dénonce le maire et pré-
sident du Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, Guy Moureau. 

Campagne de sensibilisation : « La Sorgue commence ici »



La première pierre de la nouvelle caserne  
des sapeurs pompiers a été posée !

Samedi 6 février a été posée la 1ère pierre du nouveau centre de se-
cours intercommunal Entraigues/Althen. Cette manifestation s’est 
déroulée en comité restreint en raison du contexte sanitaire en 

présence du secrétaire général de la Préfecture, du Président du Conseil 
départemental, des maires des communes d’Entraigues et d’Althen, du 
Directeur départemental du SDIS, des chefs de centre d’Entraigues et 
d’Althen… Un moment important pour la commune et les pompiers 
d’Entraigues et d’Althen qui s’installeront dans leurs nouveaux locaux 
au début de l’année 2022. Les travaux ont donc débuté au lieu d’im-
plantation quartier de La Tasque sur un terrain de 3 500 m2 mis à dis-
position et viabilisés par la commune d’Entraigues. Situés au bord du 
rond-point, les véhicules de secours bénéficieront d’un accès direct à 
la voie express RD 942 (Avignon-Carpentras) par l’échangeur de la zone 
du Plan. Ce centre de première intervention accueillera 50 sapeurs-
pompiers d’Althen-des-Paluds et d’Entraigues, tous volontaires, dans 
un bâtiment réparti en deux parties. Les locaux administratifs abriteront 
sur 250 m2 des bureaux, des salles de réunion et un foyer dans une 
structure en matériaux agglomérés creux avec isolant intérieur et enduit 
extérieur sous un toit en bac acier dans le respect de la Réglementation 
Thermique 2012 actuellement en vigueur. La remise pour les véhicules 
s’étend sur 300 m2 avec un toit en bac acier et un bardage métallique 
fixé sur une ossature métallique. 

Le cabinet d’architecture Cervellini est le maître d’œuvre de cette opé-
ration. Ce cabinet a également conduit les travaux du nouveau centre 
technique municipal et reprend pour la caserne, les mêmes coloris de 
bardage. L’ensemble des travaux s’élèvent à 1,270 M€ TTC financé par 
le SDIS mais avec le financement de 25% des travaux par les com-
munes : 200 000 € pour Entraigues (en plus de la mise à disposition 
gratuite du terrain) et 65 000 € pour Althen.  

Lors de son discours, le Maire d’Entraigues a expliqué : « Cette caserne 
des pompiers sera un des cœurs de ce futur quartier qui sera une des 
entrées d’Entraigues. Ce quartier verra également juste à côté plus tard 

une école. Une ville est un mélange d’habitat et d’activités économiques 
compatibles : ce sera le cas pour ce quartier. Il est important que les sa-
peurs pompiers restent au milieu des habitants dont ils sont l’émanation. 
L’effort communal est important car si le SDIS est le maître d’ouvrage et 
finance les travaux, le budget du SDIS est alimenté par toutes les com-
munes et le Conseil départemental. La ville verse plus de 265 000 Euros 
chaque année au SDIS et doit payer 25% des travaux de cette caserne, 
donner le terrain et le viabiliser. Je remercie le président Chabert d’avoir 
fait baisser cette contribution aux travaux de 50% à 25%. Si le départe-
ment du Vaucluse avait été plus riche, il aurait certainement réduit à zéro 
cette participation au coût des travaux comme c’est le cas dans les dé-
partements voisins. De plus, la contribution annuelle sera augmentée 
de près de 8%  en 2021 et les années suivantes du fait de cette construc-
tion. C’est donc un investissement important pour notre commune et un 
choix politique fort car la présence des sapeurs-pompiers est décisive 
pour Entraigues. Leur abnégation dans leur volonté de servir nous fait 
chaud au cœur ». 
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Pourquoi une caserne intercommunale ?  

Le regroupement de casernes permet avant tout de rationaliser. Dans 
le département, nous avons déjà regroupé les casernes de Jon-
quières et Courthézon sur le site des Granges blanches, et celle de 
Mornas, Piolenc et Mondragon dans un seul et unique centre de se-
cours de la Vallée du Rhône. Et nous continuons puisque le centre 
de secours des Dentelles regroupera bientôt les casernes de Gigon-
das, Vacqueyras et Sablet. Le regroupement des casernes d’En-
traigues et d’Althen est dans cette logique. Cela n’a plus de sens 
aujourd’hui d’avoir des centres distants d’à peine quelques kilomè-
tres. Nous offrons, par ces choix, de bien meilleures conditions de 
travail à nos pompiers dans des locaux modernes et équipés de vé-
hicules performants… Cela nous permet aussi d’attirer de nouveaux 
volontaires. 

 Le mot du contrôleur général Jean-Claude Sammut 

 
Jean-Marc Ménini, chef de centre de la caserne d’Entraigues 

« Avec la pose de la première pierre de la nouvelle caserne, c'est le 
début d'une nouvelle histoire qui débute pour Entraigues et Althen, 
et je suis fier d'y participer. Nous attendons depuis tellement long-
temps cette nouvelle caserne qui nous permettra d’accueillir de nou-
veaux véhicules et d’assurer une meilleure couverture opérationnelle 
avec une force de frappe plus conséquente grâce à la fusion avec le 
centre d’Althen. 

Malgré tout, dans 10 mois nous allons quitter l'ancienne caserne que 
j'ai intégrée en 1989, avec l’ensemble des souvenirs. Lorsque viendra 

le moment de fermer la porte pour la dernière fois ce sera je pense 
une grande émotion pour moi. Maintenant le compte à rebours est 
lancé… ». 

Yannick Dardun, chef de centre de la caserne d’Althen 

« Fin 2021, les Sapeurs-pompiers d’Althen et d’Entraigues auront un 
tout nouveau centre de secours. Le fait de jumeler avec nos voisins 
Entraiguois était devenu inéluctable, l’activité de Sapeur-pompier 
volontaire est de plus en plus prenante, aujourd’hui c’est un enga-
gement quotidien, les interventions, les formations, les surveillances 
l’été, les gardes et astreintes prennent beaucoup de temps, sur notre 
vie familiale. 

De ce fait, les gens sont de plus en plus réticents à s’engager et s’in-
vestir auprès de la population, le nombre de pompiers volontaires 
diminue d’année en année par la force des choses. 

Ce nouveau centre de secours aura un effectif conséquent de 50 sa-
peurs-pompiers et pourra sans aucun souci couvrir l’activité opéra-
tionnelle de nos 2 communes. Il était attendu depuis de très 
nombreuses années et sera fonctionnel et adapté à nos personnels 
avec des véhicules de nouvelle génération qui pourront y être remi-
sés. C’est donc avec impatience que nous attendons de pouvoir en 
prendre possession. 

Je tiens à remercier les Maires de nos deux communes qui ont bien 
compris que cet investissement était devenu indispensable, dû, à la 
vétusté et l’étroitesse de nos casernes respectives, et qui ont tout 
mis en œuvre pour que ce projet voit enfin le jour ».

SÉCURITÉ 
CIVISME
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Les interviews des deux chefs de centre

Jean Marc Ménini (à gauche) • Yannick Dardun (à droite)



Pour lutter contre le stationnement anarchique, la Ville rappelle les 
règles. Elle compte bien les faire respecter. En ville, le stationne-
ment est parfois anarchique, bien souvent sur les trottoirs. Cela 

nuit à la sécurité des piétons, en particulier des personnes à mobilité 
réduite, poussettes, personnes âgées et des enfants qui vont à l’école. 
Une situation que la commune refuse de voir perdurer d’autant que 
chaque année, une voie nouvelle sera piétonnisée. C’est un engage-
ment fort qui sera résolument engagé.  

Apaiser la circulation 
Cela rejoint une volonté municipale forte : apaiser la circulation, réduire 
la pression automobile, développer l’utilisation du « bus à la demande » 
pour venir faire ses courses au centre-ville, venir à la mairie, à la poste 
etc... Cela est nécessaire pour un cadre de vie plus agréable pour tous, 
mais aussi pour la transition écologique.  

Cela peut aussi être l’occasion pour chacun de réfléchir à ses pratiques, 
à l’heure où bon nombre de foyers ont deux voitures voire davantage. 

D’abord sensibiliser, sanctionner au besoin 
La méthode est la suivante : « bien définir les principes ; prendre le 
temps d’informer les habitants et de les sensibiliser ; prendre en compte 
des contraintes ou aménagements particuliers ; faire respecter la règle, 
ce qui passe par la sanction au besoin », explique le chef de la police 
municipale. 

C’est interdit... 

Le stationnement sur trottoir est interdit. « Il doit être sanctionné ». Il 
est également interdit de stationner devant un garage, une entrée de 
cour, toute entrée dite carrossable. Y compris quand on réside sur place. 
Personne n’est obligé de garer sa voiture devant chez soi.  

Des règles de stationnement  
à respecter

Pour tous ceux qui conduisent une poussette, roulent en fauteuil, 
ou qui avec l’âge ont perdu de la mobilité, le stationnement des 
voitures sur trottoir est gênant, dangereux voire très dangereux. 

Les assistantes maternelles, membres de l’association Les 
Petits Bouts : 
« En tant qu’assistantes maternelles, nous circulons beaucoup 
avec les enfants à pied dans la commune. Il nous arrive régulière-
ment de devoir descendre du trottoir et aller sur la rue. Avec un 
enfant dans une main et la poussette dans l’autre, ce n’est pas fa-
cile. C’est surtout dangereux ! Certains ont un garage, pourquoi 
ne rentrent-ils pas leur voiture ? Et… on peut aussi dire un mot sur 
les poubelles qui doivent être rentrées ? ». 

Mikaëlle, en fauteuil électrique 
« On me dit souvent : « on n’en a pas pour longtemps » ou « désolé 
je travaille ». Mais je perds beaucoup de temps et d’énergie avec 
les voitures sur le trottoir qui m’obligent à faire demi-tour, jusqu’à 
ce que je trouve un passage bateau sur le trottoir, et à aller sur la 
route. C’est très angoissant, cela m’oblige à prendre des risques. 
Un vrai parcours du combattant ». 
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L’amende pour le stationnement 
sur un trottoir est de 135 €.

Témoignages
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La commune a mis en place devant plusieurs 
commerces des places de stationnement limi-
tées à 10 minutes. Nous rappelons qu’il est im-
portant de respecter cette règle et que le 
stationnement «  dix minutes  » s’applique 
jusqu’au dimanche midi.



Depuis la fin d’année 2020, la résidence intergénérationnelle Julien 
Lauprête accueille des résidents. Son principe, l’habitat inclusif, 
qui permet à des seniors, des personnes en situation d’handicap 

et des familles de vivre ensemble dans 78 logements, dans le partage 
d’espace et de vie en favorisant la solidarité, l’entraide et la solidarité 
autour d’un équipement central : une maison partagée. 

Cette dernière a été livrée au mois de février. Il s’agit d’une salle d’acti-

vités et de loisirs d’une surface de plus de 80 m2. « Cette maison parta-
gée est une innovation qui sera un lieu de vie avec différentes activités 
et la présence d’un animateur. Les personnes âgées, handicapées y cô-
toieront les familles », explique Corinne Ettouati, de Sorénis. 

Les objectifs de ces équipements seront de régénérer le lien intergé-
nérationnel, de lutter contre l’isolement, s’approprier les espaces de vie 
collectifs mais aussi de lutter contre la fracture numérique.

Concernant l’aménagement de la maison partagée, l’association 
Sorenis, Assistant à Maîtrise d’Ouvrage de la commune a fait appel 
à l’association Nouvelle Mine. Implantée au cœur de l’ancien bas-

sin minier de Provence (Gréasque), cette structure revalorise des dé-
chets / matières mises au rebut par la création design et artistique et 
développe des actions de transmission et sensibilisation autour de la 

Une maison partagée pour créer du lien social  
à la nouvelle résidence Julien Lauprêtre

SANTÉ 
SOLIDARITÉ
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création et du développement durable. Elle est intervenue à la résidence 
Julien Lauprêtre pour réaliser le mobilier de la maison partagée.  

« Les meubles qui ont été installés ont été récupérés car ils étaient des-
tinés à la benne. Il s’agit de meubles cassés que les gens ne voulaient 
plus. Nous leur avons donné une seconde vie ! Nous avons relooké les 
meubles de couleur bleu et vert comme pour rappeler le logo de la com-
mune et la nature qui l’entoure. Pour créer un lien, nous avons mis à dis-
position des jeux de société, des livres mais également un coin des 
petites annonces », explique Linda Ecaille fondatrice, directrice générale 
et artistique de l’association. 

A noter que La Nouvelle Mine participera également à des ateliers par-
ticipatifs avec les habitants autour du tri-sélectif, du défi « zéro déchet » 
et de la création de jardinières (matériaux de récupération) pour réaliser 
des plantations en permaculture. 

4 postes informatiques pour lutter contre la fracture numérique 

Ces 4 ordinateurs permettront aux résidents de participer à des ateliers 
numériques ou des formations à l’utilisation de l’informatique ou d’in-
ternet. 

Des tablettes numériques pour chaque logement ? 

Un projet d’acquisition de 78 tablettes numériques (une par logement) 
est en cours. Une demande de financement a été réalisée auprès de la  

 

 

 

région SUD PACA. C’est pour cela qu’en février dernier, à été accueilli 
par le Maire d’Entraigues, dans les locaux de la maison partagée, Phi-
lippe Vitel, 9ème Vice-président de la région. L’acquisition de ces tablettes 
numériques permettra au futur animateur de la maison partagée d’in-
former les résidents sur les animations proposées.
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Les étudiants figurent parmi les personnes les plus affectées par 
la pandémie de la Covid-19. Beaucoup d'entre eux pâtissent de ses 
conséquences. La crise sanitaire a aussi impacté leur budget ren-

dant ainsi leur situation encore plus fragile. 

La ville d’Entraigues a souhaité mettre en place des actions d'aide et 
de soutien aux étudiants entraiguois en proposant :   
- Un recueil de CV pour des jobs d’été en partenariat avec le 

Groupement des Entrepreneurs d’Entraigues 

Les étudiants (post bac) domiciliés dans la commune ou dont les pa-
rents sont domiciliés dans la commune peuvent envoyer leur CV au 
service communication de la ville à l’adresse mail  :  
communication@mairie-entraigues.fr qui transmettra les CV reçus au-
près des entreprises de la zone du Plan et du Couquiou.  
 - Une aide à l’impression 
Les étudiants domiciliés dans la commune ou dont les parents sont 
domiciliés dans la commune peuvent envoyer leurs besoins en impres-
sion dans le cadre de leur cursus scolaire au service communication 
de la ville à l’adresse communication@mairie-entraigues.fr ou se dé-
placer directement. Un forfait de 100 copies par étudiant entraiguois 
est mis en place. Informations complètes au 04 90 83 66 47. 
- Un don de produits d’hygiène et alimentaires pour les étudiants 
La commune fera également un don solidaire en faveur des étudiants 
du Vaucluse.  

Si vous connaissez dans votre entourage des étudiants dans le 
besoin, n'hésitez pas à leur en parler. Solidaires plus que jamais, 
soutenons nos étudiants.  

Aidons-les tous ensemble à s'en sortir en cette période si parti-
culière.

La commune soutient ses étudiants 



La Mission Locale Jeunes du Grand Avignon remplit une mis-
sion de service public pour l’insertion professionnelle et so-
ciale des jeunes de 16 à 25 ans. Nous sommes allés à la 

rencontre de Pascale Ousset, Conseillère en insertion sociale et 
professionnelle à la mission locale du Grand Avignon. 
Pascale, vous organisez des permanences de la mission locale 
à Entraigues, en quoi cela consiste ? 
La permanence d'Entraigues s'effectue, sur rendez-vous à prendre au-
près de moi-même ou du CCAS de la commune, le mardi dans les locaux 
du CCAS de la commune. La mission locale propose un accueil et un 
suivi pour les jeunes demandeurs sur les sujets de la formation, l'orien-
tation, l'emploi, des techniques de recherche, du logement, de la santé, 
tous les domaines freinant leur insertion. Aider un jeune à aller vers son 
insertion, c'est construire avec lui son parcours et l'aider à trouver ce 
qu’il aime, et comment le concrétiser. Nous avons un service alternance 
pour soutenir les jeunes dans leurs démarches de recherche de contrat 
d’apprentissage, ou de contrat de professionnalisation, mais aussi des 
possibilités d’accéder à un suivi encore plus dynamique avec la garantie 
jeune.  
Etes-vous plus sollicité par les jeunes en raison de la crise sa-
nitaire ?  
La crise sanitaire laisse de nombreux jeunes dans la précarité et la mis-
sion locale est là pour essayer de trouver une solution. Nous le voyons 
également à Entraigues avec l’arrivée de nouveaux jeunes.  
Pouvez-vous nous parler du Plan #1jeune#1solution ? 
Tous les jeunes de 16 à 25 ans qui cherchent des solutions peuvent se 
rendre à la mission locale. Nous ferons le point sur leur parcours de vie 
et les accompagnerons dans la définition d’un projet professionnel, no-
tamment grâce à l’utilisation de la boîte à outils délivrée par le plan gou-
vernemental #1jeune1solution (France Relance). Selon leur niveau, leurs 

besoins, leurs difficultés, ils peuvent bénéficier de réponses individuali-
sées pour définir un objectif professionnel et les étapes de sa réalisation, 
pour établir un projet de formation et l’accomplir, pour accéder à l’emploi 
et s’y maintenir. Actuellement le plan, un jeune une solution, permet à 
de nombreux jeunes d’accéder à des contrats dans des entreprises qui 
bénéficient pour leur embauche d’un soutien financier de l’Etat. Notre 
service emploi de la mission locale possède toutes les clefs pour béné-
ficier de ces aides à l’embauche. De nombreux services civiques sont 
aussi en attente de jeunes souhaitant s’engager dans une mission de 
service pour le collectif. La Mission Locale Jeunes Grand Avignon déploie 
le plan #1 jeune#1 solution sur la commune d’Entraigues. 

                                Mission locale du Grand Avignon :  
                                au cœur de la crise sanitaire 

Secours d’urgence, interventions chirurgicales, maladies du sang, can-
cers… Les besoins en produits sanguins sont quotidiens et ont forte-
ment augmenté au cours des quinze dernières années. Aujourd’hui, il 
n’existe aucun traitement ni médicament de synthèse capable de se 
substituer au sang humain et aux produits sanguins labiles (PSL), issus 
des dons de sang. Cet acte volontaire et bénévole est donc irrempla-
çable. 

Quels sont les principaux critères pour donner son sang ? 
Âge : pour donner votre sang, vous devez être majeur (18 ans). Vous 
pouvez donner jusqu’à 70 ans (inclus). 
Poids : peser 50 kg minimum. 
Identité : vous munir d’un document d’identité. 
N’hésitez pas à consulter le site internet de l’EFS 
(www.dondesang.efs.sante.fr) et à répondre au questionnaire en ligne 

pour savoir si vous êtes éligible au don du sang. Si vous êtes en mesure 
de donner, une collecte est organisée à la salle des fêtes le vendredi 
26 mars. 

Comment faire ? Choisissez votre créneau horaire sur le site internet : 
www.mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr entre 15h et 19h15. Tout citoyen 
est autorisé à donner son sang pendant le couvre-feu après 18h. Pen-
sez à remplir l’attestation de déplacement dérogatoire (case 
“aide aux personnes vulnérables”) si votre RDV en collecte (dé-
placements inclus) se déroule pendant le couvre-feu. N’oubliez 
pas d’apporter votre pièce d’identité, évitez d’être à jeun et pensez à 
bien boire de l’eau ou des jus de fruits avant votre rendez-vous. 

A noter : Un délai de 8 semaines est obligatoire entre 2 dons de sang 
afin de préserver la santé du donneur.

Donnez votre sang le vendredi 26 mars 
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Pour passer en « Mode avenir », une seule adresse : 
La Mission Locale Jeunes Grand Avignon 
Permanence Entraigues 
Votre contact : Pascale Ousset 04 90 83 66 42 
CCAS d’Entraigues – 84320 Entraigues-sur-la-Sorgue



Le téléphone portable est un objet du quotidien qui a évolué de 
façon considérable en quelques années. Sa banalisation, jusqu’à 
devenir un accessoire de mode, l’a rendu quasi indispensable, voir 

addictif, pour bons nombres d’entre nous et notamment les jeunes. De 
plus, la crise sanitaire et ses implications sociales ont favorisé son ex-
pansion. 

C’est dans ce cadre que 18 jeunes de l’espace jeunesse se sont portés 
volontaires pour un projet de 6 mois afin d’échanger sur la thématique 
des addictions "Mon portable et moi". 

Agathe, Hanna et Lucas nous en parlent plus en détail : 

Quelle est l’idée principalement du projet ? 
« Faire prendre conscience aux gens qu’on est beaucoup sur les porta-
bles et les sensibiliser à ça et qu’on soit moins accro ». 

Pensez-vous être accro à votre portable? 
Agathe : «  Je ne passe pas forcément beaucoup de temps sur les écrans 
mais je vois mon frère ou d’autres personnes dans la rue, qui traversent 
avec le téléphone et qui ne font pas attention aux autres et à ce qui les 
entoure ». 

Hanna : « Johanna m’a proposé et je me suis dit que ça pouvait être bien 
parce que je suis beaucoup sur les écrans… enfin je ne suis pas accro 
mais j’y suis souvent. […] » mais lorsqu’on lui demande si elle peut s’en 
passer un week-end, elle répond avec véhémence que non, même une 
journée… et reconnaît qu’elle est accro. 

Lucas « Moi, oui je suis accro au téléphone ». Il ne s’en cache pas et 

souhaite participer simplement pour échanger et donner son opinion 
suite à la proposition de Johanna, la responsable de l’espace jeunesse.  

Quelles sont les activités que vous faites à travers ce projet ?  
« Nous sommes allés sur Avignon pour poser des questions aux gens, 
on les a interviewé sur l’utilisation de leur portable au quotidien. On se 
voit également une fois par mois pour faire différentes activités avec un 
carnet où l’on note tout. Par exemple : Choisir 3 moments où l’on ne peut 
pas se passer du téléphone. On garde le carnet tout au long du projet, 
jusqu’à fin juin. […] C’est bien. Ça fait prendre conscience qu’on utilise 
trop le téléphone ». 

Les réseaux sociaux et les messageries instantanées sont les princi-
pales applications qu’ils utilisent. « D’ailleurs un partenariat avec l’unité 
spéciale du numérique de la gendarmerie de Carpentras a été mis en 
place. Ils viendront expliquer les dangers des réseaux sociaux et les in-
terventions dans les villes voisines afin de prendre conscience que ça 
n’arrive pas qu’aux autres. L’objectif du projet est de les faire réfléchir 
par eux-mêmes et de leur ouvrir l’esprit. Ils sont plus attentifs à leur com-
portement vis-à-vis du téléphone ainsi qu’à ceux de leur entourage. C’est 
pourquoi ce projet se fait en lien avec les parents. Tous ont signé un 
contrat d’engagement et l’espace jeunesse les réunira pour dresser un 
bilan sur les retours et les changements identifiés », explique Johanna, 
la responsable de la structure.  

Et quand on leur demande s’ils souhaitent renouveler l’expérience sur 
d’autres sujets, ils répondent sans hésiter que oui. C’est donc un franc 
succès pour cette première édition.

Jamais sans mon portable avec l’Espace Jeunesse !
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Afin de célébrer le 60ème anniversaire du 1er vol spatial, la commune 
organise « la nuit de Youri » entre le 12 et 14 avril. 

Au programme : Conférences, ateliers contes avec l’association Abra-
cadalire, exposition à la salle des fêtes (entrée libre), interventions pé-
dagogiques à l’accueil au centre de loisirs et aux écoles, séances au 
planétarium et projection de film. 

A noter que l’évènement est susceptible d’être modifié ou annulé selon 
les directives gouvernementales. 

A partir du mois de juin, les parents entraiguois auront accès à un 
espace Famille plus moderne, plus intuitif et plus facile à utiliser ! 
Pourquoi ? La ville d’Entraigues, dans un souci de modernisation 

de ses services  va mettre à disposition un portail famille revisité qui 
intègre notamment les remarques formulées par les usagés. Ce nou-
veau site, développé avec la technologie Responsive Design (ou site 
web adaptatif ), s’adaptera automatiquement pour permettre  une utili-
sation sur tout type d’écran (ordinateur, tablette, smartphone). L'objectif 
sera d'offrir aux familles un meilleur service, évolutif qui  simplifiera  
leurs démarches. Dans cet espace, les parents pourront : gérer leur 
foyer (création du dossier, actualiser  des données, centraliser  des jus-
tificatifs) ; inscrire et faire des réservations pour les différentes activités, 
signaler des absences ; suivre les demandes faites, consulter les fac-
tures de façon dématérialisée (historique et téléchargement), payer en 
ligne de façon sécurisée (factures ou titres exécutoires) mais aussi 
échanger avec les services de de la commune.

                                Le portail famille se modernise !

Le Service Civique est un contrat qui s'adresse aux jeunes de 16 à 
25 ans, jusqu'à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap. 
Il permet de s'engager sans condition de diplôme dans une mis-

sion d'intérêt général au sein d'une association, d'un établissement pu-
blic ou d'une collectivité. 

Le service jeunesse de la ville fait appel à des services civiques depuis 
quelques années, ils témoignent : 

Johanna, Responsable de l’Espace Jeunesse : 
« L’idée du service civique est d’accueillir des jeunes qui se posent des 
questions sur leur orientation professionnelle. Cette année c’est Irvin qui 
nous a rejoint. Entre les difficultés liées à la crise du Covid-19 et ses in-
terrogations sur son futur métier, il a souhaité mettre ses études en 
«  pause  » durant une année pour découvrir d’autres choses. Dans 
l’équipe depuis janvier, il touche à de nombreux domaines comme l’ani-
mation, la communication, la gestion de projet… ».  

 

Au centre de loisirs, c’est Myriam qui est présente et qui a pour missions 
principales la prévention et l’équilibre alimentaire, la lutte anti-gaspillage 
et la sensibilisation à l’environnement. Rémy, co-responsable du centre, 
ajoute que « le service civique permet également d’améliorer l’employa-
bilité du jeune qui souhaite s’impliquer dans un projet ».  

 
Irvin (à gauche)  

effectue son service  

civique à l’Espace  

Jeunesse et Myriam  

(à droite au  

centre de loisirs) 

 

 

 
 

Pour en savoir plus : www.service-civique.gouv.fr

Le service civique dans notre commune

« La nuit de Youri » à Entraigues du 12 au 14 avril
LE 

SAVIEZ-VOUS ?Le saviez-vous ? 

La nuit de Youri (Yuri's Night) est 
une fête internationale dont l’objectif 
est de sensibiliser le public à l'explo-
ration spatiale et d'aider l'émer-
gence d'une nouvelle génération 
d'explorateurs.
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Face à la crise sanitaire et économique sans précédent que 
traverse le pays, le soutien aux commerçants entraiguois 
est plus que jamais essentiel pour préserver le tissu éco-

nomique local et la vitalité de notre ville. 

La crise sanitaire a eu et continue d’avoir un impact très important sur 
l’économie locale. Les commerçants qui ont été fermés durant le pre-
mier, puis le deuxième confinement, et même les commerces qui ont 
pu rester ouverts, ont été durement touchés. Et que dire des bars et 
restaurants… Même si des solutions ont été mises en place pour conti-
nuer a minima leur activité, la commune tient à les soutenir dans la 
crise et sur le long terme. C’est pour cette raison que depuis le mois de 
juillet 2020 et jusqu’à aujourd’hui, des actions ont été mises en place. 

Pourquoi soutenir l’économie locale ? 
En soutenant les commerçants, les professionnels Entraiguois, les res-
taurateurs, les gérants de bars ou de restaurants… la commune soutient 
des citoyens, des familles, des hommes et des femmes qui contribuent 
au rayonnement de la ville. 

En soutenant l’économie locale, la commune participe également au 
dynamisme de la ville : une ville avec des commerces de proximité, 
c’est une ville vivante, agréable, dans laquelle il fait bon vivre. La preuve 
en est, il suffit de venir faire ses courses le samedi ou dimanche matin 
dans entraigues pour voir le dynamisme de nos commerces et de notre 
cœur de ville. Alors plus que jamais, consommons local, consommons 
entraiguois ! 

Les commerçants sont également des acteurs économiques impor-
tants ! 
 
Opération bons d’achat : le bilan  
Entre le 18 juillet et le 31 octobre, l’opération bons d’achat été organisée 
avec l’objectif d’aider les commerces entraiguois qui avaient subi une  

 
fermeture suite au décret du 23 mars 2020. La commune a été la pre-
mière commune du département à mettre en place cette opération et 
l’idée a été reprise par d’autres communes depuis. Il s’agissait d’impul-
ser la demande pour les familles en distribuant des bons d’achat : 5268 
bons d’achat de 5€ ont été distribués soit un total de 26340 €. Injecter 
cette somme dans les commerces d’entraigues a favorisé le travail de 
nos commerçants qui ne demandent qu’une chose : montrer ce qu’ils 
savent faire ! Parmi les 40 commerces qui ont participé à l’opération 15 
commerces ont bénéficié de plus de 500€ de bons d’achat. La moyenne 
étant de 447€ par commerce. 

 
Une grande tombola à Noël dernier : 
La commune a mis en place d’un jeu de Noël des commerçants entre 
le 8 décembre et le 22 décembre en partenariat avec l’association CAP 
Entraigues. Le budget concernant cette opération a été de 7510€ dont 
5600€ de lots remportés.  
 

La Saint Valentin se fête à Entraigues 
Pour la Saint Valentin, la ville et l’association des commerçants ont pro-
posé une opération pour soutenir les restaurateurs entraiguois. 
Le principe était simple : un menu Saint Valentin commandé chez 
un restaurateur entraiguois = un billet de tombola offert avec plusieurs 
lots à gagner.

Tous mobilisés pour l’économie locale
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UTILE : Une seconde jeunesse réussie ! 

Votre magasin Utile fait peau neuve ! L’intérieur du magasin a été com-
plètement réaménagé en 1 semaine, courant février, pour le plus grand 
plaisir des clients. Un nouvel agencement des rayons a été mis en place 
mais vous trouverez toujours l’ensemble des produits de qualité que le 
magasin vous propose. 

Du lundi au samedi en continu de 7h30 à 18h (couvre-feu) ainsi que le 
dimanche matin de 8h30 à 12h30. 
3 place du Béal - Tél. 04 90 48 04 35

Nos commerces entraiguois évoluent !
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Témoignage du restaurant la Table de M’S : 

« Je pense que c’est bien et que ça a joué sur les commandes. Je trouve que 
pour une petite ville, la mairie, par rapport à ses moyens a bien fait. C’est 
super sympa. Les commerçants se sentent soutenus. Et cette animation fait 
peut-être la différence entre ici et les restaurateurs des villes voisines. Je 
trouve que c’est très bien. 

Qu’ils gagnent ou qu’ils perdent, les gens apprécient de participer à un jeu 
et que leur ville organise cette animation et relaye les menus des restaura-
teurs. C’est très bien. Merci ».

Témoignage de la pizzeria Gusto Pizza :  

« Un grand merci pour cette animation de la Saint-Valentin mais aussi, de 
façon plus générale, pour tous les efforts faits par la Mairie et CAP Entraigues 
pour soutenir les restaurateurs et les commerçants. Pour cette animation 
(Ndrl : Saint-Valentin), nous n’avons pas souhaité participer car, si vous man-
gez des pizzas toute l'année, nous espérons que pour la Saint-Valentin, les 
entraiguois ont pu s’offrir les bons petits plats de nos amis restaurateurs 
Entraiguois... Nous étions quand même ouverts pour servir les célibataires ».

Témoignage du restaurant Les 4 saisons :  

« L’idée est très sympa et chaque opération est toujours la bienvenue. Toutes 
les communications qui nous mettent en avant sont appréciées car c’est 
une vitrine supplémentaire non négligeable. 

Aujourd’hui beaucoup de personnes regardent ce qui se passe sur les ré-
seaux sociaux et avoir l’appui de la municipalité est important et à un réel 
impact. 

On se sent soutenu et cela montre que l’on travaille tous ensemble ».



Alors que le nombre de nouveaux cas de Covid-19 signalés  
dans le monde a chuté de 16% à la mi-février selon l’OMS 
(Organisation Mondiale de la Santé), la situation reste mal-

gré tout extrêmement fragile d’autant que la menace des nou-
veaux variants fait craindre un rebond de l’épidémie. A l'heure 
où nous écrivons ce dossier spécial, certains départements Fran-
çais se retrouvent face à un confinement le week-end. 
Pour enfin enrayer cette pandémie historique, la campagne de  
vaccination qui a débuté le 27 décembre 2020 continue de  
s’étendre, avec plus de 200 millions de doses désormais admi-
nistrées à l’échelle planétaire. En France, après un départ chao-
tique et quelques montées de fièvre, le gouvernement tente de  
rattraper le retard accumulé. Au 2 mars, 2 967 937 personnes 
avaient reçu une dose du vaccin et 1 582 433 la deuxième dose 
soit un total de 3 670 000 injections depuis le 27 décembre 2020. 
Pour combien d’Entraiguois ? 
Bien trop peu alors que le CCAS de la commune a été chargé par 
la préfecture d’effectuer au mois de janvier un recensement d’ur-
gence des entraiguois âgés de plus de 75 ans souhaitant se faire 
vacciner. Il a été réalisé par appel téléphonique mais aussi et 
surtout en porte à porte par des élus et membres du CCAS. Au 
total, 575 personnes de plus de 75 ans ont été recensées. Parmi 
elles, 322 ont fait part de leur accord pour une future vaccina-
tion. 
Bien trop peu du fait de l’inégalité d’accès à la vaccination : dis-
tance entre les centres de vaccination, pénurie de doses, fracture  
numérique... Le gouvernement a basé principalement sa straté-
gie vaccinale sur la prise de rendez-vous par Internet, accentuant 
ainsi l’éloignement des soins des personnes les plus précaires. 

Bien trop peu alors que plus de 550 personnes de plus de 75 ans 
vivent à Entraigues et sont aujourd’hui dans l’expectative...   
Malgré tout, il y a des signes d’espoir avec l’ouverture de la vac-
cination chez les médecins de ville et prochainement (en prin-
cipe) les pharmaciens.  
Petit tour d’horizon… 
Vaccination COVID-19 : pour qui et quand ? 
Le gouvernement a défini un protocole de déploiement des vaccins 
dont la phase 2 a débuté au mois de janvier avec la vaccination des 
plus de 75 ans. 
Depuis le 6 février 2021 : 
La vaccination a été ouverte à l'ensemble des professionnels de santé 
et du secteur médico-social, aux aides à domicile intervenant auprès 
de personnes vulnérables et aux pompiers quel que soit leur âge. 
Depuis le 19 février 2021 : 
La vaccination est ouverte aux personnes de 50 à 64 ans inclus à 
risque de formes graves de Covid-19, comme par exemple le diabète 
ou l'obésité, qui peuvent être vaccinées dans leurs structures de soins, 
notamment à l'hôpital. Depuis le 25 février 2021, elles peuvent se faire 
vacciner directement chez un médecin de ville. Enfin, depuis le 3 mars, 
les 65/74 ans atteints de comorbidités peuvent se faire vacciner. 
Entre fin mars et la mi-avril au regard de l'approvisionnement en 
vaccins et du nombre de personnes de plus de 75 ans qui auront fait 
le choix de se faire vacciner, la vaccination sera ouverte aux personnes 
ayant entre 65 et 74 ans inclus. 
Enfin, la cible sera élargie aux autres tranches de la population ma-
jeure. Le Gouvernement ambitionne de proposer la vaccination à tous 
les Français adultes d'ici la fin de l'été.
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Crise sanitaire : tous unis face à l’épidémie 



RENDRE ACCESSIBLE LA VACCINATION

Le Maire, Guy 
Moureau a de-

mandé à l’Agence Régio-
nale de Santé de bien vouloir recevoir sa 
demande de constituer sur le territoire cou-
vert par la MSP, un centre de vaccination 
pour lequel médecins, IDE et pharmaciens 
pourront continuer à œuvrer ensemble. A ce 
jour,  l’ouverture d’un centre de vaccination 

sur notre commune est à l’étude. En atten-
dant, les entraiguois doivent s’orienter 
vers  les centres de vaccination sui-
vants : 

• SOS Médecins LE PONTET : Boulevard 
Rose des Vents - Tél. 07 77 45 37 92 

• Centre de vaccination - MSP - SORGUES  
Salle René Varoqui - Chemin de Lucette 
84700 SORGUES - 04 23 10 06 90 

• Centre Hospitalier d’Avignon - 305, 
rue Raoul Follereau - 04 32 75 96 90 

Attention, certains centres de vaccination ne 
proposent que la prise de rendez-vous par 
téléphone.  Toutes les informations sur 
www.sante.fr
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Paul Lefèbvre, médecin à Entraigues : 

« Vacciner fait partie de mon rôle de médecin. 
Je connais mes patients, je suis à même 
d'apaiser leurs craintes issues des informa-
tions des médias et des réseaux sociaux. Je 
suis de ceux qui pensent que pour compren-
dre, il faut déjà apprendre. En matière scien-
tifique, quand on a un problème à résoudre, 
on peut avoir dix façons de voir les choses. 
C'est comme ça que la science évolue. Quand 
les chercheurs trouvent quelque chose, ils 
font une publication qui part dans le monde 
entier via les revues scientifiques, de telle 
sorte que ces premiers résultats soient 
contrôlés, refaits dans différents laboratoires. 
Ce fonctionnement induit des résultats légè-
rement différents puisque les 100 personnes 
testées sont différentes.  

Les vaccins ont pu être opérationnels rapide-
ment parce qu'il y avait une urgence sanitaire 
mondiale et qu'on ne pouvait pas laisser 
mourir les gens. Mais, quand on n'a pas la 
culture médicale et les connaissances de 
base, on peut s'affoler, les informations par-
fois contradictoires peuvent avoir un effet 
anxiogène. Le seul qui peut avoir un semblant 
de connaissance, c'est le médecin généraliste 
malgré un niveau de connaissance bien in-
férieur aux chercheurs. Nous avons cet esprit 
et cette culture qui nous permet de garder les 
pieds sur terre pour orienter les gens. Il est 
néanmoins difficile d'avoir une démarche 
pour « convaincre » dans cette situation de 
vaccination parce que le mot « convaincre » 
sous-entend de s'engager sur l'avenir et être 
sûr que son dessein est le seul bon. Mais per-
sonne ne peut s'engager sur l'avenir. Nous ne 
savons pas tout, et les recherches conti-
nuent. Nous avons de la chance, nous 
sommes dans un pays très riche ». 

 

   Elsa Leclercq et Hélène Carrier, méde-
cins au Pôle médical du Carré vert : 
« La vaccination au cabinet était une évi-
dence pour aider. A notre échelle, on peut 
avancer et faire beaucoup de choses. Il faut 
vacciner la population le plus rapidement 
possible. Il y a beaucoup d'informations sur 
l'efficacité et les effets secondaires du vaccin 
et c'est toujours compliqué à gérer auprès de 

nos patients. Nous nous basons sur les écrits 
scientifiques publiés au fur et à mesure. Nous 
sommes donc plutôt confiants sur ce vaccin 
et son efficacité. Nous pouvons aider nos pa-
tients à faire la part des choses vis-à-vis de 
tout ce qu'ils entendent dans les médias pour 
fournir des informations plus fiables. Il y a tel-
lement de messages anxiogènes qui circulent 
depuis un an que c'est difficile de rester se-
rein. 

Nous avons un flacon chacune. La suite dé-
pendra de l'approvisionnement de la phar-
macie et de la demande. On va s'adapter de 
semaine en semaine. Pour le moment, nous 
organisons deux demi-journées de vaccina-

LES MÉDECINS LIBÉRAUX VOLONTAIRES VACCINENT UNE PARTIE DE LA POPULATION

En sus des centres de vaccination, les médecins libéraux volontaires participent à la vaccination pour enrayer l'épidémie de 
covid. Cependant, ils ne pourront vacciner qu'une tranche de la population parmi leur patientèle, avec un seul vaccin, Astra-
zeneca. Les personnes concernées sont les patients âgés de 50 à 74 ans avec pathologie. Si vous avez été testés positif, il 
est recommandé d'attendre trois mois avant de faire un vaccin. Chaque médecin a été doté, pour l'instant, d'un seul flacon, 
qui contient  10/11 doses et qui coûte environ 300 euros.



tion pour lesquelles il nous reste des cré-
neaux. Nous avons plus de patients éligibles 
que de doses de vaccin. Nous devons utiliser 
ces doses en moins de 48 heures. Il faut 
donc que les patients viennent la même 
demi-journée. Sur la tranche d'âge des pa-
tients éligibles, beaucoup travaillent encore, 
la logistique est compliquée. 

Depuis Noël, on a passé un cap, les gens 
sont à bout : diminution des liens sociaux, 

plus d'activités culturelles, plus de sorties ou 
de sport après le travail... ça devient long. Ils 
ont tenu, mais le ras-le-bol est général quels 
que soient les âges. Nous espérons que la 
vaccination va débloquer la situation et per-
mettre de retrouver des activités plus nor-
males. Il faut rester optimiste ». 

Maison de santé : 
Il est possible, pour les patients éligi-
bles (personnes de 50 à 74 ans avec pa-

thologie), 
d'être vac-
ciné à la Mai-
son de Santé, 
cour des anciennes 
écoles. Pour cela, prendre rendez-vous 
sur Doctolib où tout est expliqué étape 
par étape. Les vaccinations sont effec-
tuées par les Dr Masson, Chabert et 
Boudia sur des créneaux spécifiques.

Alain Glorian, directeur de la maison de 
retraite répond à nos questions : 
Quand la campagne de vaccination à la 
maison de retraite a-t-elle débutée et 
comment s’est-elle déroulée ? 
La campagne de vaccination a débuté les 28 
et 29 janvier 2021 sur impulsion de l’ARS DT84 
qui nous a adressé un questionnaire dédié 
au nombre de vaccins qu’il convenait de dé-
livrer. Cette campagne conduite sous la seule 
responsabilité de l’équipe soignante de l’éta-
blissement s’est déroulée sans grande diffi-
culté, puisque peu ou pas d’effets 
indésirables ont été enregistrés sur cette pre-
mière phase de vaccination (vaccin utilisé : 
Pfizer-BioNtech). 

 

Avez-vous mis en place une organisa-
tion particulière ? 
La première campagne de vaccination a né-
cessité la présence du Médecin Coordinateur, 
Jacques KACZMAREK, de l’infirmière coordi-
natrice, Cécile SABUCO ainsi que d’une infir-
mière de terrain mobilisée à cet effet. La salle 
de kinésithérapie a été réquisitionnée pour 
se faire et des chariots ont dû être préparés 
au préalable. L’ensemble des vaccinations a 
donné lieu à une traçabilité dématérialisée 
sur le site dédié de l’assurance maladie à tra-
vers l’identification professionnelle de notre 
médecin coordinateur. 

Comment s’est faite la communication 
auprès des résidents et des familles ? 
Préalablement au lancement de cette cam-
pagne de vaccination, une communication a 
été faite à travers notre boîte mail dédiée (in-
focovid-closdelagarance@sud-generations.fr), 
par laquelle nous avons adressé un bulletin 
de consentement éclairé à la famille à retour-
ner à la structure, avant le début de la vacci-
nation des résidents. Cette première 
campagne prenait en considération le fait 
que plus de 30 % des résidents touchés par 
le COVID lors de notre cluster du mois d’oc-
tobre, devaient attendre trois mois avant la 
première injection. 

Combien de résidents ont pu être vacci-
nés ? 
Sur la première cohorte de vaccins, et 
compte tenu des informations qui précèdent, 
38 résidents et 9 salariés ont pu être vacci-
nés. 

Avez-vous été accompagné pour cette 
campagne de vaccination ? 
En dehors du cadre administratif réglemen-
taire : date de vaccination, pharmacie en 
charge de la délivrance des vaccins et de la 
gestion des commandes,  
l’établissement a géré seul l’organisation de 
la vaccination de ses usagers. 

En tant que directeur d’établissement, 
cette campagne de vaccination est-elle 
un soulagement pour vous, vos 
équipes ? Avez-vous un message à faire 
passer ?  
Il convient en effet de considérer cette cam-
pagne de vaccination comme une porte de 
sortie de la crise sanitaire, même s’il faut res-
ter extrêmement prudent quant à la mise en 
œuvre future d’un retour à une normalité qui 
ne pourra être que partielle dans un premier 
temps. C’est donc un soulagement pour mes 
équipes et moi-même que de pouvoir offrir à 
nos résidents cette vaccination, ou seules les 
familles opposantes à la vaccination porte-
ront la responsabilité d’une possible conta-
mination de leur parent. Il est toutefois 
regrettable de constater que la polémique 
entretenue par nos décideurs sur la possibi-
lité d’obtenir 6 doses de vaccination contre 5 
initialement prévues, n’ait pas été accompa-
gnée d’une stratégie d’utilisation des doses 
restantes, au bénéfice de personnes fragiles. 
C’est donc sur une organisation interne que 
les vaccins complémentaires ont été attri-
bués à des personnes âgées de la commune 
à travers le concours de médecins généra-
listes.

DOSSIER  
SPECIAL
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VACCINATION À LA MAISON DE RETRAITE : UN REMÈDE À LA MOROSITÉ !

Nous le savons tous, nos anciens sont les plus exposés aux formes graves de la Covid-19 et les résidents à la maison de 
retraite d’Entraigues n’y échappent pas. Depuis un an, nos seniors vivent dans la crainte d’attraper le virus. Entre résignation 
et ras-le-bol, le cœur des anciens balance. Dans ces conditions, un seul remède à la morosité ambiante : la vaccination.



VACCINS : LES RÉPONSES AUX QUESTIONS 

Nous avons rencontré Odile Bouchard, 
Médecin infectiologue et conseillère 
municipale qui nous parle des vaccins : 
La mise sur le marché a été très rapide ?  
En effet, la recherche vaccinale a débuté très 
vite en 2020 avec l’utilisation de supports 
déjà connus depuis de nombreuses années. 
Les financements massifs et rapides des 
états ainsi que la collaboration entre les di-
verses équipes de recherche ont accéléré la 

mise en place de ces vaccins ; les procédures 
de contrôle ont été accélérées ce qui a per-
mis une mise sur le marché rapide. Malgré 
tout, la mise sur le marché en EUROPE a été 
plus tardive parce que cette dernière a at-
tendu l’ensemble des validations de contrôle 
des procédures. Cela a conduit à un achat 
plus tardif des doses (contrairement à ISRAËL 
et au ROYAUME UNI) Actuellement, la cam-
pagne est lancée. Notre pays a fait le choix 
de vacciner les personnes les plus à risque 
de forme grave et mortelle ainsi que le per-
sonnel soignant pour le garder “au front“ pour 
soigner les gens. 

Les vaccins sont-ils sûrs ?  
Les 1ères études effectuées sur plus de 30 000 
volontaires aux USA montraient peu d’effets 
secondaires, la vaccination de plusieurs mil-
lions de personnes à ce jour confirme certes 
des effets secondaires mais très peu graves 
(douleurs au point d’injection, fièvre pendant 
48 h, douleurs musculaires et articulaires…). 

Les vaccins sont-ils efficaces ?  
Entre 85 et 95% des personnes vaccinés dé-
veloppent une immunité protectrice 10 jours 
après la 2e vaccination, en fonction du type 
de vaccin (le vaccin ASTRA ZENECA proté-

geant un peu moins les personnes âgées). Ce 
que l’on voit aussi depuis la dernière semaine 
de février, est une diminution du nombre de 
personnes hospitalisées de plus de 75 ans 
car la vaccination dans cette tranche de po-
pulation étant importante commence à avoir 
son effet. Cette évolution confirme les résul-
tats des études initiales et les résultats israé-
liens et britanniques. La vaccination a surtout 
comme effet la diminution de l’incidence des 
formes graves et mortelles. 

Alors pourquoi l’incidence continue à 
augmenter ?  
Le virus circule de façon importante notam-
ment les nouveaux variants beaucoup plus 
contagieux même si pas plus graves et circu-
lants moins dans la tranche d’âge des plus 
de 75 ans du fait de la vaccination, il circule 
plus dans la tranche d’âge des 50-75 ans 
d’autant que cette population a gardé en par-
tie une vie sociale par le travail et la vie fami-
liale. Ainsi, l’incidence dans cette tranche 
d’âge augmente nettement mais aussi le 
nombre d’hospitalisations et de décès. C’est 
pour cette raison que l’état demande une 
vaccination massive d’ici fin avril de cette 
tranche d’âge. 

Depuis 1 an, une nouvelle infection s’est abattue sur le monde faisant plusieurs millions de morts, bloquant le système de 
santé de la plupart des pays occidentaux, jetant dans la précarité des milliers d’entre nous et surtout nous privant du fonde-
ment de notre vie d’humain : la vie sociale et les échanges entre nous. 
L’année 2020 a été marquée par l’annonce quotidienne du nombre de morts, l’année 2021 a débuté avec la campagne vaccinale, 
le nombre de vaccinés et l’espoir fou que la vaccination pourra nous permettre de se rasseoir à la terrasse d’un bar ou d’un 
restaurant malgré l’émergence des variants. 
Actuellement, 2 types de vaccins sont sur le marché : 
- les vaccins à ARN m : Vaccin PFIZER BioNtech et vaccin Moderna 
- les vaccins à support virologique (adénovirus) : vaccin ASTRA ZENECA 

Pourquoi la campagne de vaccination n’est pas plus rapide en France contrairement à d’autres pays ?
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La France, l’Europe ont décidé également de 
permettre l’accès au vaccin de façon équita-
ble notamment l’accès aux vaccins des pays 
pauvres. En effet la précarité favorise la diffu-
sion du virus, même au sein de notre pays ce 
virus touche les précaires. La situation de 
Mayotte est un bon exemple, saturation du 

système de santé à Mayotte, transfert sur l’île 
de la Réunion qui a son tour a un système de 
santé saturé malgré la multiplication par 3 
du nombre de lits de réanimation et dès ce 
jour transfert de la Réunion sur les hôpitaux 
de la Nouvelle Aquitaine. Nous devons répar-
tir les doses de vaccins entre toutes les po-

pulations et tous les peuples. L’objectif actuel 
étant de vacciner tous les plus de 50 ans d’ici 
mi-mai. 
Nous arriverons à faire face en acceptant de 
se protéger chacun, de protéger son entou-
rage mais aussi l’ensemble de la population 
afin de limiter la circulation de ce virus. En-



semble, nous pouvons lutter contre ce virus 
et ensemble nous retournerons cet été dans 
les bars, les restaurants, les théâtres, les ci-
némas, refaire la fête entre amis si nous res-
pectons les gestes barrières, portons le 
masque et allons dès que c’est possible nous 
faire vacciner. 

Se faire vacciner, c’est lutter contre le virus, 
lutter contre l’installation de la précarité et 
de la morosité ambiante. 
Se faire vacciner, c’est aider au retour d’une 
vie riche d’échanges indispensables à notre 
équilibre. 
Faites-vous vacciner..

«  Ce projet de centre de dépistage a été 
monté par notre collectif dans le but d’appor-
ter notre contribution dans la lutte contre la 
propagation de cette pandémie en tentant de 
rompre au plus vite les chances de contami-
nation. 
Ce fut une expérience enrichissante tant sur 
le plan humain que professionnel même si 

cela nous a demandé beaucoup de travail en 
plus sur nos journées qui sont déjà bien rem-
plies, mais nous sommes fiers de ce que 
nous avons accompli. Nous avons eu une 
vraie cohésion entre tous les professionnels 
de santé en activité mais aussi avec ceux à 
la retraite qui sont venus nous aider bénévo-
lement. 

Evidement que ce projet a pu aboutir grâce 
à la municipalité qui nous a mis à notre dis-
position les locaux, le matériel et les agents 
municipaux ainsi que Mr Nemer (chargé de 
mission santé de la Mairie) qui a assuré son 
rôle de coordinateur ainsi que toutes les dé-
marches administratives. Enfin un petit point 
négatif avec la présence de quelques per-
sonnes exigeantes et pas très agréables au 
moment de la prise de RDV » 

LE CHIFFRE : 460 tests antigéniques 
ont été effectués entre le 23 novem-
bre 2020 et le 22 janvier 2021 

Les membres du collectif des infirmiers 
et pharmaciens d’Entraigues/Althen :  
Joëlle Vayssière – Laurence Fally – Michel 
Frédéric – Véronique Roméro – Valérie Odiho 
– Bertrand Alric – Nadine Lepretre – Vanessa 
Attias – Audrey Rosano – Claude Gardia 
(pharmacie du Béal) – Pharmacie Delecourt 
(Le Plan) – Christelle Bertrand – Christel Va-
cher – Manu Martinez – Serge Sayeg

INTERVIEW DU COLLECTIF DES INFIRMIERS ET PHARMACIENS D’ENTRAIGUES/ALTHEN
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Si les professionnels de santé (médecins et infirmiers libéraux), 
sont en partie indemnisés par l’Etat pour leur mission au centre 
de vaccination, ils méritent un coup de chapeau. Du 23 novembre 
2020 au 22 janvier 2021, ils ont travaillé d’arrache-pied dans une 
salle mise à disposition par la mairie et située cour des an-
ciennes écoles. Durant 2 mois, ce centre de dépistage a été tenu 
par les différents cabinets infirmiers d'Entraigues (3 cabinets) 
et Althen (2 cabinets) pour faire du dépistage massif, avec l'aide 
des pharmaciens. Ce centre de dépistage a été mis en place 
avec l’autorisation de l’Agence Régionale de Santé et dans le res-
pect du protocole établi par l’ARS. 
A noter que la Maison de santé pluriprofessionnelle a été partie 
prenante de cette action en fédérant les professionnels de santé 
du territoire. Au total, 460 tests antigéniques ont été effectués. 
En plus de la mise à disposition et de l’entretien des locaux, la 
commune a géré la partie administrative. 

« Nous pouvons être très satisfaits de cette organisation qui ren-
tre tout à fait dans le cadre du Projet de santé de la MSP et re-
mercier les professionnels de santé qui y ont pris part. La 
coordination a permis que l'ensemble des pharmaciens et cabi-
nets IDE du territoire y prennent part. Sans les professionnels de 
santé de notre commune, sans leur engagement et leur profes-
sionnalisme au service des entraiguois, nous aurions rencontré 
les plus grandes difficultés à mettre en place une telle organisa-
tion », expliquait le Maire Guy Moureau lors du conseil municipal 
du 28 janvier dernier. 
La ville tient donc à remercier l’ensemble des professionnels de 
santé de la commune. Ils s’ajoutent à ceux qui, au sein des hô-
pitaux et notamment dans les services concernés par l’épidémie 
(urgence, réanimation, cardiologie, pneumologie…) s’investis-
sent depuis le début de la crise.

On les remercie
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Les nouvelles entreprises 
sur Entraigues

7 rue du 19 mars 1962 
Tél. : 06 10 99 09 63 - vanes.epicerie@gmail.com 
Du mardi au samedi de 9h à 12h30 et 15h à 18h.

Vanessa vagabonde pour vous trouver une spécialité, un coup de cœur 
gustatif, un produit alimentaire malicieux, et le faire venir jusqu’à nous. 
Dans sa nouvelle boutique en centre-ville vous découvrirez de l’épicerie 
gourmande locale, française mais aussi italienne ou grecque. Elle vous 
propose également un rayon vrac et charcuterie/fromage à la coupe. 
Des produits sélectionnés avec minutie pour vous garantir leur qualité 
et pour tous les budgets. 

Sans aucun doute, Vanessa saura réveiller vos papilles avec son offre 
alléchante.

1593, route d'Avignon - Village Entreprises GUIDI  
Tél. : 04 90 89 44 37

Précédemment situé sur Avignon, Jean-Pierre Bureau a rejoint Entraigues 
courant septembre pour installer son entreprise au cœur du village Guidi, 
à l’entrée de la ville. Expert du film et du vitrage depuis 11 ans, il fonc-
tionne avec la franchise nationale GlassTint sur 2 pôles d’activités : l’au-
tomobile avec la pose de films sur les vitres contre la chaleur, le vis-à-vis 
ou pour la sécurité ; également le remplacement des pare-brises avec 
une gestion globale de la prise en charge avec les assurances ainsi que 
la protection des jantes en alu. Prochainement l’entreprise proposera la 
pose d’un film de protection de la carrosserie sur toute la voiture.  
Le pôle Bâtiment, principalement pour les entreprises ou les collectivités, 
avec la pose de films sur les vitres pour la sécurité, contre la chaleur 
et/ou le vis-à-vis. Il est possible également d’avoir des films pour la dé-
coration de son enseigne par exemple.

Glastint - Les experts du film et du vitrage 

 

Myriam, véritable artiste dans l’âme, est une experte dans son domaine… 
Réparation, création, remise en état, transformation de bijoux ! 
Dans l’atelier de La Petite Collection De Mimi, ça répare, ça restaure, ça 
crée ! Chaque pièce est unique et conçue avec passion  : boucles 
d’oreilles, collier, bracelet, parure, chemin de vie, bracelet de protection… 
Vous trouverez également de nombreux accessoires sélectionnés avec 
minutie et qualité : étoles, foulards, sacs à main, pochettes… Pour tous 
les prix, et pour tous les goûts ! 
Experte et passionnée, Myriam saura vous conseiller personnellement. 
Retrouvez-la sur les réseaux sociaux Facebook et Instagram.

La Petite Collection de Mimi

L’épicerie Vagabonde

Tél. : 06 09 17 44 58  
Email : myriam.delarue@sfr.fr
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Les nouvelles entreprises 
sur Entraigues

Tél. : 06 69 64 79 05 
www.lescreanais.com 

Anaïs Boucniaux Entraiguoise de naissance soucieuse de l'environne-
ment veut à travers ces créations artisanales vous proposer des articles 
du quotidien qui vous aideront dans une démarche de 0 déchet. Créa-
trice dans l'âme, elle vous propose également des accessoires de mode, 
des accessoires bébé et la personnalisation de vos commandes. « La 
couture m'offre de grandes possibilités grâce à une multitude de tissus 
et de couleurs, c’est pour cela que chaque création est unique » . 

Vous pouvez voir ses produits sur facebook @lescreanais et sur son site 
de vente en ligne www.lescreanais.com ou par téléphone au 06 69 64 
79 05. Vous y trouverez des multitudes d’idées pour vous faire plaisir ou 
pour faire plaisir.

53, allée des aubépines 
Tél. : 07 50 37 82 06 - www.autourdufer.org

Vous pouvez compter sur Vincent Petit, artisan ferronnier, pour fabriquer 
divers ouvrages en fer forgé sur mesure. Entre robustesse et raffinement, 
le fer forgé a tout pour plaire. D’autant plus qu’il est durable et résiste 
aux intempéries. Vincent Petit conçoit des pergolas, clôtures, portails, 
marquises, garde-corps, grilles de fenêtres, mobiliers…  

De la création à la pose des éléments, vous serez conseillé tout au long 
de votre projet, jusqu’aux plus petits détails, afin de vous garantir le ré-
sultat dont vous rêviez.

Autour du fer 

 

Depuis le mois de février, Julianne Ledien, entraiguoise depuis plus de 
20 ans, est devenue la co-gérante de la pizzeria « Chez Zappi », prenant 
ainsi le relai de l’enseigne « Pizza Chaba ». C’est un projet réfléchi depuis 
de longs mois qui implique également sa famille.  
La carte est composée de près d’une cinquantaine de variétés de pizzas, 
de 4 calzones et vous avez également la possibilité de commander des 
plaques. « Nous avons à cœur d'utiliser des produits frais et de qualité, 
et de travailler avec les fournisseurs locaux » confie Julianne. 
A emporter ou à se faire livrer, découvrez sans tarder les délicieuses piz-
zas de chez Zappi. Carte disponible sur leur site Facebook.

Chez Zappi Pizza

Les Créanaïs

455, avenue de Fossombre  
Tél. 04 90 32 98 29  
Horaires : De 18h à 21h30 - 7j/7 sauf le jeudi 



A l’heure où dans certaines com-
munes voisines, les boucheries fer-
ment les unes après les autres et où 

même certains villages se retrouvent dé-
pourvus de boucheries, à Entraigues, les 
boucheries sont particulièrement bien 
implantées dans la vie de la commune. 
Petit tour d’horizon. 

Boucherie Utile 

Mickaël Marmaneu est boucher chez Utile de-
puis juin 2020. 
Boucher depuis 25 ans, il a toujours aimé ça, 
son frère est boucher aussi. « Dans une surface 
comme Utile, nous réceptionnons la marchan-
dise, désossons les carcasses car nous ne tra-
vaillons que sur carcasses, nous faisons des 
préparations bouchères comme des rôtis 
d'agneau, des farcis, des paupiettes, plein de 
choses élaborées, casse d'agneau, désosser le 
veau. J'aime tout dans ce métier. J'aime aussi 
fabriquer et si j'avais un peu plus de temps, j'ai-
merais faire les caillettes, les pâtés... Epauler et 
orienter les clients vers ce qu'ils cherchent est 
aussi une part très importante du métier ». 

« A mon arrivée, nous avons mis en place le 
porc du Ventoux, l'agneau de Sisteron label 
rouge, le veau de Corrèze et le bœuf Limousin. 

L'été, on essaye de faire découvrir aux clients 
plusieurs races. Chaque semaine, on peut faire 
découvrir le Charolais, la Salerces, la Montbé-
liarde, l'Angus, la Galice, la Simentale, elles sont 
toutes différentes que ce soit au niveau de la 
carcasse, de la texture, du goût. Par exemple, 
là j'ai un carré de côte de bœuf japonais, à l'oc-
casion du nouvel an chinois. C'est persillé et il 
y a du gras. Sur ce produit, c'est le gras qui fait 
tout le goût, c'est un mets d'exception très 
connu, mais il ne faut pas avoir de problème 
avec le gras. On essaye au maximum de faire 
du local, en se fournissant dans le Vaucluse et 
un peu dans les Alpes ». 

« Toute la boucherie a été refaite à neuf. En 
terme de rayon, nous sommes deux bouchers 
et un apprenti. Le but serait d'agrandir la famille 
et si on est une équipe de 4/5 bouchers, c'est 
que nous aurons bien travaillé ». 

Mickaël est un bon vivant, il aime vraiment 
tout. « Je ne suis pas compliqué. Une bonne 
côte de bœuf serait mon plat préféré, quelque 
chose de simple. Et l'été, les saucisses et mer-
guez me vont bien ». 

 

Boucherie Fructus 

Vincent Fructus est tombé dedans quand il 
était tout petit, avec son petit veston, offert aux 
enfants de la famille, son petit couteau et son 
escabeau. Il perpétue une tradition familiale 
de 4 générations sur Entraigues, avec ses pa-
rents qui travaillent toujours. « Mon arrière-
grand-père Camille était paysan. Il n'y avait pas 
de boucherie comme aujourd'hui. Il avait des 
terres avec des bêtes et il ouvrait dans un petit 
lieu le week-end pour vendre sa production de 
viande. Ensuite, Marcel a acheté la boucherie 
à Entraigues. Il était maquignon et fournissait 
d'autres bouchers. Avant, à côté du stade de 
rugby, c'était une montagnette qu'on appelait 
“le Moure”. Les bœufs de mon grand-père 
étaient là. A son décès, ma grand-mère Mar-
guerite a continué la boucherie avec mon 
oncle, mon père et leurs sœurs. Ils tenaient la 
boucherie en face de celle que nous occupons 
actuellement. Quand l'autre boucher est dé-
cédé, mon père a acheté les murs de notre bou-
cherie actuelle. Mon père tuait encore les bêtes 
au merlin, il choisissait sa bête, il allait ensuite 
à l'abattoir la tuer et la dépecer. Ça ne se fait 
plus depuis un moment ». 

Ce qui fait la renommée des Fructus, c'est la 
charcuterie, entièrement faite maison, des sau-
cissons aux caillettes en passant par les pâtés. 
« Nos andouillettes par exemple, sont coupées, 
pétries à la main et ensachées à la main. Nous 
utilisons le porc des alpes, ferme avec un bon 
gras dur, pour charcuter c'est l'idéal, on ne 
charcute qu'avec du jambon frais ». Dans la fa-
mille, on perpétue les gestes de génération en 
génération. Question goût, chacun a son pé-
cher mignon. Pour Vincent, c'est le veau et 
l'agneau mais surtout les escalopes panées, 
préparées à l'ancienne par sa mère, avec un 
peu de jus de citron. Sa mère aime l'agneau et 
son père, le bœuf et particulièrement la Limou-
sine, une « jeune fille » à la viande et aux os 
fins. « Aux repas, la tradition est de mise : le di-
manche c'est jour de volaille, le samedi c'est bif-
teck et le vendredi, on fait la brandade ou des 
gratins de Saint-Jacques que l'on fabrique mai-
son ». 

Compagnon du goût depuis janvier, Vin-
cent a intégré cette confrérie de bouchers 

                                Les bouchers à Entraigues
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sélectionnés par un fournisseur dans le 
cadre de « Mon boucher est un artiste ». 
Les valeurs de la boucherie qui entrent en 
compte sont d'abord de faire de la viande 
et volaille française, et valoriser l'art de la 
boucherie (savoir faire de belles côtes de 
bœuf, le désossage, couper sur car-
casse...). 

Et comme tous les bouchers d'Entraigues, 
bons vivants, le contact avec la clientèle est 
primordial. 

Giani Bach, 16 ans, est apprenti boucher 
chez Fructus. Il est en première année de 
CAP à la chambre des métiers d'Avignon. 

«  Je ne sais pas comment c'est venu. Mon 
grand-père me faisait couper la viande quand 
j'étais petit et j'aimais ça. J'ai fait un CAP dans 
le bâtiment et ça ne m'a pas plu, alors j'ai voulu 
me lancer dans la boucherie et je m'y sens bien, 
j'ai envie de continuer. J'ai trouvé ma voie. » 
Giani continuera en BP pour se perfectionner. 
« Je trouve que c'est bien d'avoir plusieurs di-
plômes pour pouvoir travailler dans une bonne 
boucherie. » Pour l'instant il aime travailler le 
jambon et Vincent, le maître d'apprentissage 
ne tarit pas d'éloge : « Il faut un coup de main, 
un peu de force aussi et savoir où sont les join-
tures, il se débrouille bien. Giani aime aussi la 
vente et le contact, il se débrouille bien derrière 
le comptoir ». 

Diego Salvador, un client : « J'ai tenu le bar 

“la Pomme d'Amour” sur la route d'Avignon à 
Entraigues pendant 12 ans. Je n'habite plus le 
village, mais quand je suis de passage, je suis 
obligé de m'arrêter tellement c'est bon. Je suis 
un épicurien. Ce qui m'attire ici, c'est notam-
ment la charcuterie qui est vraiment merveil-
leuse. Ce qui fait la différence chez les Fructus, 
c'est le goût que je ne retrouve nulle part ail-
leurs. Le savoir-faire et le goût, ça ne se com-
mande pas. Je vais de temps en temps en 
grande surface, mais je n'y achète pas de char-
cuterie. Je fais les marchés aussi avec un ami 
et nous vendons du fromage et de la charcute-
rie haut de gamme, mais même celle-là n'est 
pas aussi bonne que chez Fructus. Je ne peux 
pas déroger à mes habitudes ici, c'est une ad-
diction. Je suis né en Espagne, la charcuterie 
est importante pour nous depuis tout gosse. Je 
viens ici par gourmandise, sinon je n'en achète 
pas ». 

 

Boucherie Sanchez 

La boucherie Sanchez existe depuis trois gé-
nérations. Jeannot Sanchez a repris la bouche-
rie il y a plus de 20 ans. « C'est Mr Imbert qui 
l'a créée. A la base, il me semble qu'il travaillait 
dans une épicerie, tenue par Mme Bertrand, la 
femme du maire de l'époque, en haut du village. 
C'est ensuite Mr Bertramon qui a repris l'affaire 
pour 14 années. Je suis devenu boucher parce  

 

 

 

que j'étais mauvais à l'école, à l'époque ça mar-
chait comme ça, quand l'école ne fonctionnait 
pas, on vous envoyait travailler. J'ai commencé 
à 13 ans et demi en pré-apprentissage, ensuite 
je suis passé apprenti. Le métier en lui-même 
s'apprend au fil des années, j'aime le contact 
avec la clientèle et c'est très important pour 
réussir. Aujourd'hui je suis à la retraite, alors si 
les banques veulent bien prêter de l'argent à 
quelqu'un qui veut se lancer, je trouverais sû-
rement un repreneur. Je travaille avec ma 
femme. Nous sommes très pris : nous tra-
vaillons du mardi au dimanche, le matin tôt, le 
soir tard et on ne se voyait pas beaucoup. Dans 
tous les métiers de l'alimentaire, on se lève tôt 
pour tout préparer et le soir on range et nettoie 
tout après la fermeture ». 

C'est Véronique, la femme de Jeannot qui cui-
sine les produits traiteur : lasagnes, tomates 
farcies, moussaka, vol-au-vent... « Tout ce qui 
est boyau c'est fait maison, sauf les saucissons 
que nous prenons à ceux qui savent mieux faire. 
Jeannot aime tout travailler, que ce soit le bœuf, 
l'agneau, le porc. Le plus facile, c'est la volaille. 
C'est un tout, on aime tout faire. Mes viandes 
préférées sont les viandes longues, l'onglet, les 
longues fibres, la hampe, l'aloyau... ». 

Veronique Sanchez ne vient pas d'une famille 
de boucher et exerçait un autre métier. 
« Quand Jean a repris la boucherie, je l'ai suivi. 
C'est normal, on est un couple et on s'entraide. 
J'ai appris sur le tas. Je suis plutôt côté traiteur. 
J'aime manger et j'aime tout faire, ça va avec. 
Pour ce métier, il faut de la motivation, si un 
jeune l'a, on a besoin de rien lui dire, il a le mé-
tier en lui ». 

Cathy, une cliente : « Avec mon porte-mon-
naie, je vais où je veux. Je viens ici, je vais chez 
mon ami Vincent, parce que les commerçants 
doivent tous travailler. Pour que le soleil se lève 
pour tout le monde. Ici, il y a des choses qui me 
plaisent bien et que je ne trouve pas ailleurs ».  
Aujourd'hui, Cathy vient chercher de quoi faire 
des lasagnes que sa petite fille attend avec im-
patience. 
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Un début d’année enneigé ! 
Le 4 janvier dernier, la neige a fait son apparition dans la commune. 
Pour l’occasion un magnifique duvet plan a recouvert les toitures et 
rues de notre ville. L’occasion pour les enfants et les plus grands de 
profiter de cet instant rare et de faire quelques clichés. 

Des vacances d’hiver actives pour le 
centre de loisirs 
Les vacances d’hiver ont été l’occasion pour les enfants inscrits au 
centre de loisirs de découvrir de nombreuses activités. Au programme: 
stage de tennis, concours The Voice, confection d’herbier, Blind Test… 
Il y en avait pour tous les goûts. 

Un parfum de printemps au marché 
Le mois de février a été synonyme cette année du retour du soleil et de 
notre ciel bleu que beaucoup nous envient. C’est donc sous un joli soleil 
que les premières branches de mimosa sont arrivées sur le marché du 
mercredi matin place de la maire. N’hésitez pas à venir y faire un tour…  

Des mots pour la Saint-Valentin 
A l'occasion de la Saint-valentin, la Mairie d’Entraigues a proposé aux 
Entraiguois d'afficher leurs plus beaux messages d’amour sur les 4 pan-
neaux lumineux que compte notre commune. 
Une façon originale que de déclarer sa flamme. Vous avez été nombreux 
à faire défiler vos messages sur ces panneaux lumineux durant toute 
la journée du 14 février avec cette année deux demandes en mariage !  
Les messages ont été également relayés sur notre site Facebook. 



Les stops and go sur les ouverture-fermetures des salles 
d’activités physiques mettent les clubs en difficultés. Plus 
des deux tiers des associations ont fonctionné à moins de 

20% de leur activité normale sur les périodes du confinement. 
A Entraigues, on tente de s’adapter comme on peut. Jusqu’à 
quand ? 

Depuis près d’un an, les associations sportives de la ville sont malme-
nées par les contraintes dues à la situation sanitaire : confinement, dé-
confinement, entraînements interdits aux majeurs, puis aux mineurs 
pour les sports intérieurs…  

Elles doivent s’adapter aux règles émises par l’Etat mais également aux 
consignes de leurs fédérations, un véritable casse-tête pour la majorité 
d’entre-elles. Et les sports en salle sont les plus touchés :  

En septembre la nouvelle saison débutait. Laurie Martinez, de l’asso-
ciation Tempo Danse, nous en parle : « Les gens voulaient reprendre les 
activités mais avaient peur du Covid. De mon côté j’ai eu une baisse 
d’adhérents de près de 15% par rapport à l’année dernière ». Malgré cela, 
Laurie a donc dû s’adapter et se remettre en question pour continuer 
et garder le lien avec ses adhérents. « L’année dernière j’avais mis en 
place des groupes Facebook pour continuer les cours. Cette année je 
propose en plus une chaîne professionnelle YouTube et j’ai remplacé les 
cours de Zumba par des séances de relaxation qui fonctionnent bien au 
vu des inquiétudes de chacun face au COVID ». Elle ajoute « Je pense 
qu’on est obligé de s’adapter à ces nouveaux supports de communica-
tion car les restrictions sanitaires ne vont pas s’arrêter demain ». 

De nombreuses associations ont d’ailleurs développé leur communi-
cation digitale par le biais des réseaux sociaux tel que Facebook, mais 
aussi via un site internet ou un blog. 

De son côté, le club de US Basket a été obligé de tout arrêter. M. Cerase, 
Responsable des équipes, nous explique : « Jusqu’à présent nous avions 
réussi à nous adapter aux décisions gouvernementales en proposant 
notamment des entraînements pour toutes les catégories durant les va-
cances de Noël à la place des stages traditionnels. Mais avec le couvre-

feu et le fait que nous n’ayons pas de terrain extérieur, nous sommes 
bloqués ». Il ajoute « le plus difficile est que nous n’avons pas de visibilité 
sur la date de réouverture. On ne sait pas quoi faire et on est obligé d’at-
tendre ».  

La rentrée de septembre était pourtant prometteuse avec plus de li-
cenciés que l’année précédente. « A ce jour, nous ne pouvons garder le 
contact avec les licenciés car il n’y a aucune nouvelle information à leur 
transmettre » nous confie M. Cerase. La saison est très mal engagée 
pour les championnats dont les dates sont à chaque fois repoussées. 
Il se pourrait que la décision soit prise de faire une année blanche, 
comme l’an passé. « On va laisser le choix aux clubs pour mettre en place 
des tournois internes et des matchs amicaux… dès que cela sera auto-
risé ». 

Pour bien d’autres clubs et associations, les situations sont les mêmes. 
La ville reste attentive à la pérennité de ses clubs sportifs, une des 
forces dynamiques de la collectivité. Dès la reprise des activités, les 
services municipaux répondront présents pour les soutenir et relayer 
les informations.

Les associations sportives face au virus
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Le petit théâtre des Templiers existe depuis 2013. Auparavant, la 
Compagnie Bonillo, dans le cadre de sa collaboration avec la ville 
d'Entraigues, l'avait utilisé dans le cadre de ses activités artistiques. 

Quand Catherine Alias est arrivée, elle a tout de suite eu l'idée d'exploiter 
l'aspect historique de ce lieu. « Il m'a fallu 7 ans avec l'aide de la ville et 
de Jean-Luc Barcelli, grâce aux traces archivistique de ce lieu pour y ar-
river ». Au 19ème siècle, les Entraiguois soulèvent une souscription po-
pulaire, en complément des financements publics octroyés pour la 
construction du bâtiment de l'actuelle MJC, pour bâtir l'escalier en pierre 
des templiers et sa grille en fer forgé. Lors de cette excavation dans le 
rocher millénaire de safre coquillé, ils découvrent une faille et en profi-
tent pour y creuser cette salle. Le lieu devient réserve d'encre pour une 
imprimerie. Une famille y a vécu également temporairement, le temps 
de trouver un logement digne. En 1980, elle devient salle polyvalente 
avec la Compagnie Bonillo. Lorsque Catherine Alias signe sa convention 
avec la mairie en 2013, elle a l'idée d'en faire un véritable théâtre. Ce 
projet, non prévu dans le cadre de la subvention d'animation de la ville, 
se construit petit à petit, à partir de dons et d'aides de la municipalité. 

Le théâtre fédère 
De nombreux donateurs ont permis au Petit Théâtre des Templiers de 
prendre figure théâtrale. Le théâtre de la Rampe à St Jean de Vedas a 
légué les fauteuils, restauré grâce à l'aide de la mairie d'Entraigues ; 
ARBC, entreprise de restauration d'œuvres d'art en Avignon, a donné le 
plancher de scène ; la compagnie Bonillo a légué ses pendrillons ; une 
amie a mis son piano en dépôt et Philippe Rozi, l'accordeur entraiguois 
le bichonne ; l'écran de projection a été donné par la paroisse de St Ruf, 
via Patrice Lorin de l'association Filmodéon ; la municipalité d'Entraigues 
a construit tous les supports en fer qui portent les projecteurs et l'écran 
de projection. Les autres fauteuils ont été légués par le théâtre de Ba-
gnols sur Cèze. « Nous avons désormais un petit théâtre fonctionnel 
grâce à la générosité des uns et des autres ». La beauté de ce théâtre 
troglodyte chargé d'histoire et paré de son écrin noir rouge or, pourra 
être admirée dans le cadre des journées du patrimoine. 

On continue à faire comme si c'était possible  
La crise sanitaire est passée par là et les projets, nombreux et prêts à 
être proposés au public, sont en suspens. “Nougaro, accordéon et moi”, 
“Lettres et chansons d'amour” (piano, contrebasse, accordéon, chant et 
danse) n'ont pu être mis en œuvre. « En mars, Alain Bressan, qui a joué 
toute sa vie ses spectacles jeune public, devrait présenter un spectacle 
percussions et contes pour adultes. Nous travaillons depuis novembre 
pour mettre en place tout ça. En octobre, quand les contrats étaient déjà 
signés, est tombé le deuxième confinement. Pour l'instant, j'ai arrêté de 
faire de la programmation. Il y a un état de dépression énorme dans le 
spectacle vivant ». 

A priori, “Ismène à la frontière” sera présenté pendant une semaine du 
5 au 11 juillet. Ce spectacle s'inscrit dans la décentralisation du Off du 
festival d'Avignon, il se jouera à la salle des fêtes d'Entraigues et au Petit 
Théâtre des Templiers, inséré dans une programmation de 5 à 6 spec-

tacles par jour pendant une semaine. 

Ce petit endroit d'une jauge de 18 personnes, est prêt à recevoir le public 
dans le respect des règles sanitaires. « Ce n'est pas parce que c'est petit 
que ce n'est pas riche ». D'autres projets sont en cours de réflexion, no-
tamment la présentation d'un concert par saison.  

Cinéma et spectacle vivant 
Grâce à son écran de 4,60 m de long, le théâtre accueillera des projec-
tions cinématographiques. « Mon objectif 2021 est d'équiper la salle d'un 
vidéo projecteur fixe. Pour l'instant, nous n'avons pu faire qu'une projec-
tion. Notre compagnie, Attore Actor Acteur, organise le Festival des Anges 
(courts métrages), dont la marraine est Sheila O'Connor (la copine de 
Sophie Marceau dans la Boum). Le lieu servira les séances de travail. 
Nous collaborerons avec le ciné-club Filmodéon pour savoir quel chemin 
complémentaire prendre cette année ». 

Enseignement et Résidences 
Cours de théâtre, stages de voix, le volet formation est actif depuis 2013 
et poursuit son chemin. En mars, le stage Voix Haute rassemble une 
poignée de participants. Du côté des résidences d'artistes, deux de-
mandes de compagnies de clowns attendent le feu vert. « Ce lieu permet 
un travail minutieux, on ne peut pas tricher. Les spectateurs sont très 
proches. C'est très intimiste, le spectateur est en situation d'assister, de 
participer à la représentation, comme au temps antique où les artistes 
étaient jugés par les spectateurs. Le spectateur est si proche qu'on sent 
tout ». 

De beaux projets en perspective, avec notamment le lancement de l'ap-
pel à courts métrages en ce mois de mars.

                                Catherine Alias nous présente le Petit 
Théâtre des Templiers
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C’est le constat fait par Marcelle Borde qui vient de fêter ses cent 
ans. C’est au cours d’une petite réunion de famille – Covid oblige- 
que Marcelle a fait quelques confidences au maire Guy Moureau 

venu lui souhaiter un bon anniversaire. À 16 ans elle travaillait déjà à 
l’usine de Valobre, en haut du bâtiment dans l’atelier de dévidage. Sa 
contremaîtresse est Madame Soumille. Elle va volontiers travailler en 
vélo à l’usine. Elle a bien essayé le travail des champs, mais cela ne lui 
plaît pas du tout. D’ailleurs, après la fermeture de Valobre, c’est à Liebig 

au Pontet qu’elle va travailler. C’est un peu loin, alors elle va devenir em-
ployée dans le petit magasin Unico de la famille Thiers comme ven-
deuse au rayon légumes. Elle s’y plaît beaucoup, travaille en compagnie 
de Violette sa copine et surtout elle voit passer la moitié d’Entraigues. 
Après cet épisode de légumes, Marcelle fini sa carrière en beauté dans 
la boulangerie de Yves au Soustet. « Qui n’a pas connu cette période a 
du mal à comprendre les relations humaines ». Chez Yves, c’est un peu 
le café du commerce, on y va pour le pain, mais aussi pour saluer Mar-
celle et parler de tout et de rien. Elle a un mot gentil pour tous. On ne 
s’en doute pas mais Marcelle a 80 ans ! C’est son fils Edgard qui lui de-
mande d’arrêter de travailler car dans la vie il n’y a pas que le travail, il 
y a aussi les voyages. Marcelle a voyagé à travers toute l’Europe avec 
ses copines Augusta, Mireille, Lucienne. Elle est même allée au Canada. 
Sans oublier le plaisir du cinéma le dimanche soir au Ciné Casino d’Ar-
tilland. C’est d’ailleurs au cinéma, du temps de M. Damotte qu’elle y a 
rencontré Robert son mari.  

Nous reviendrons vous demander comment c’était avant, quand vous 
portiez de belles toilettes et des chapeaux de soie. 

Bon anniversaire Marcelle.

Marcelle Borde a soufflé ses  
100 bougies ! « Le travail ne tue pas ! »

GENS D’ICI
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Brèvo istòri de nosto lengo prouvençalo pèr n'aquéli que n'en voudrien saupre un 
pau mai. 
Se met dins l'apelacioun Langue d'Oc(lengo d'O)de vuei Prouvènço/prouvençau e 
autambèn Óucitanìo/óucitan,emé tout soun countengut. Lengo d'O,lengo 
d'Oïl,lengo di si : tres famiho de lengo roumano. Voucablo qu 'emplego Dante dins 
soun óubrage "De Vulgaris Eloquentia"(1304/1404),n'aven ges de piado avans ,fin 
de designa lou biais de dire "O"(oui) d'aquéli.  
Aquésti tres famiho se caupon d'ùni parla di pople “barbaro” que se soun coungreia 
emé lou latin di counquistaire rouman(siecle proumié av J.C). La cabussado de l'Em-
pèri (siecle lVen) vai à demeni e evouluna lou latin en latin vulgàri, ço que enfluen-
ciara la tiero de li enfreira. 
Dintre li siecle Ven/Vlllen, sara lou fougau meirenau d'aquéli tres famiho qu'espe-
lisson proubablo au siecle lXen (proumiés escri en Lengo Roumano). En linguistico, 
uno famiho qu que siegue es fourmado emé mai que d'uno lengo. Pèr pas s'engana, 
pouden pas dire que la lengo d'O es uno lengo meirenalo, bord qu'es un ensèn 
baian lou voucablo, un corpus di lengo. 
D'aro, Óucitanìo/óucitan/lengo d'O mescla es la moustranço achinido de s’aprou-
pria aquest voucablo (langue d'Oc) perfin d'èstre uno entita poulitico e faire l'em-
pèri.  
Aqui lou risque maje dins la tèsto de li qu'an pas trop de "coumprenesoun“ de tout 
acò d'escafa coumpletamen Prouvènço, grafìo, identita, istòri siéuno ,eiço pèr d'ùni 
que vagon d'afourti que sian dins l'Óucitanìo. 
La Prouvènço es pas óucitano ! I'a de plaço pèr tóuti e, coumo se dis : rèn de sèr 
de desvesti Pèire pèr lou de Pau. 

Bref historique de la langue provençale à l'intention des personnes désireuses 
d'en connaître un peu plus. Le terme Langue d'Oc recouvre aussi bien la Provence 
et tous ses composants, idem pour l'Occitanie d'aujourd'hui. Langue d'Oc, langue 
d'oïl, langue des si : trois familles de langues romanes. “L'inventeur” de ce vocable 
serait Dante. On le trouve dans son ouvrage de référence "De Vulgaris Eloquen-
tia"(1303/1304) ; nous n'en possédons pas de trace auparavant . Il nomme ainsi la 
façon de dire Oui dans ces langues.  
Ces trois familles possèdent en leur sein divers parlers de peuplades “barbares”qui 
se sont entremêlées, intégrées avec le latin des conquérants romains à dater du 
1er siècle av JC. 
À la chute de l'Empire d'Occident( lVe ap.JC), le latin ,de ce fait et bien d'autres, va 
évoluer vers un latin vulgaire avec pour conséquences influencer les différentes 
langues qui lui sont inféodées, elles-mêmes se modifiant.  
Courant Ve/Vllle siècle, se trouve le foyer matriciel de celles-ci, dénommées 
Langues Romanes, dont l'émergence probable se situe au lXe siècle avec les pre-
miers textes écrits. En linguistique, une famille de langues en regroupe plusieurs. 
Pour ne pas s'égarer, nous ne dirons pas que Langue d'Oc est une langue mère, 
plutôt un terme regroupant un ensemble de dialectes, un corpus de langues. 
Pour l'heure, l'apparition de occitan/Occitanie/langue d'oc est la volonté de s'ap-
proprier ce vocable aux fins de créer en devenir une entité politique et hégémo-
nique. 
Il s’y trouve le risque, pour ceux qui n'ont pas une vision pertinente de tout cela 
de gommer ce qu'est la Provence dans ses origines et son identité première, en 
affirmant et laissant croire que nous sommes dans l’Occitanie. 
Il y a de la place pour tous et il est bien connu que : rien ne sert de déshabiller 
Pierre pour habiller Paul.

CULTURE

LA PAJO EN PROUVENCAU Traduction



Don du sang 
Salle des Fêtes de 15h à 19h15.   
Inscription obligatoire sur www.mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

MARS

Vendredi 26 

Jazz Entraigues Festival 2021 
Programme à venir

JUIN

Du 3 au 6 Juin

Chasse aux œufs de Pâques  
Parking salle des fêtes. 
Plus d’informations à venir sur le site www.ville-entraigues84.fr

AVRIL

Vendredi 2 ou Samedi 3

La nuit de Youri  
Fête internationale sur l’exploration spatiale - Conférence - 
Exposition - Projection de film - Atelier contes 

Du Lundi 12 au Mercredi 14

Fête de Printemps  
Organisée par le Comité des Fêtes  
Attractions foraines place de la mairie

MAI

Vendredi 30 avril au Dimanche 2 mai 

Cérémonie du 1er mai 
Rassemblement à 10h30 devant la mairie

Samedi 1er

Vide grenier de Printemps 
Organisé par l’association des commerçants CAP Entraigues 
Inscription à partir du 12 Avril 

Dimanche 2

Cérémonie de la Commémoration de la Capitulation 
de l’Allemagne Nazie  
Rassemblement à 10h30 devant la Mairie 

Samedi 8

Fête des voisins 
Pensez à vous inscrire et récupérer vos kits auprès du 
service communication 

Vendredi 28

Entraigues fête les mamans 
Séance photo maman/enfant(s) gratuite. 
Plus d’informations à venir sur le site de la ville 
www.ville-entraigues84.fr 

Dimanche 30

30
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BIENTÔT A 
ENTRAIGUES

ATTENTION :  
Ces rendez-vous pourront être annulés suivant l’évolution de la crise sanitaire et les décisions gou-
vernementales. En cas d’annulation, l’information sera diffusée sur www.ville-entraigues84.fr. 

 
Lors de chaque événement, les participants doivent respecter les protocoles sanitaires en vigueur, les 
gestes barrières, respecter la distanciation sociale et porter un masque.



 

Soutenue par la municipalité, la 23ème édition de ce rendez-vous se dérou-
lera cette année le vendredi 28 mai 2021. 

La ville d’Entraigues est cette année encore  partenaire officiel de la Fête 

des Voisins. L’objectif avec cette adhésion est de participer à cette dyna-
mique pour renforcer le lien social et lutter contre l’indifférence et l’isole-
ment. En outre, cette initiative de l’association "Immeubles en fête" entre 
dans le cadre de la “Fête Européenne des Voisins". Rappelons le principe 
en quelques mots : La fête, c’est inciter les gens à se rencontrer, autour 
d’un apéritif, d’un buffet, chacun apportant sa contribution. L’état d’esprit 
de cette fête ? La simplicité, la convivialité, la proximité et la solidarité. Le 
lieu ? Une rue, un jardin, un hall, une cour d’immeuble, une maison, un ap-
partement… "La fête des voisins est un antidote au repli sur soi et à 
l’individualisme." L’année dernière, l’évènement n’avait pu avoir lieu en 
raison de la crise sanitaire. Cette année encore, nous vous invitons à 
faire qu’Entraigues soit à la hauteur de sa réputation de convivialité et 
d’accueil en participant à la Fête des Voisins. Faire connaissance avec vos 
voisins, c’est le meilleur moyen de vivre bien. Renseignements au 04 90 
83 66 47 ou par email : communication@mairie-entraigues.fr

Fête des voisins 2021: 
rdv le vendredi 28 mai ! 

Le protoxyde d'azote est un gaz à usage médical, utilisé pour ses proprié-
tés anesthésiques et analgésiques. On l'appelle "gaz hilarant" car il rend 
légèrement euphorique lors de l'inhalation. Mais le protoxyde d’azote c'est 
aussi le gaz de pressurisation qui est utilisé dans les siphons alimentaires. 
Dans le cadre de cet usage commercial, il est simplement soumis à la ré-
glementation des produits de consommation courante. Il est donc en 
vente libre dans les supermarchés et disponible sur Internet. Les adoles-
cents peuvent donc s'en procurer facilement. En 2015, ce comportement 
à risque encore peu connu avait défrayé la chronique en Grande-Bretagne 
après le décès d'un jeune Britannique de 18 ans des suites de l'inhalation 
de ce gaz. 

Quels sont les risques ? 

Considérée comme une pratique festive (notamment par les étudiants en 
médecine), l'inhalation du protoxyde d'azote a pris de l'ampleur et est de-

venue populaire chez les ados. Elle procure des fous rires, une distorsion 
de la voix et éventuellement des hallucinations. Mais cette inhalation de 
gaz" peut aussi provoquer des risques majeurs" alertent les autorités sa-
nitaires: 

- des risques immédiats : asphyxie par manque d'oxygène, perte de 
connaissance, brûlure par le froid du gaz expulsé de la cartouche, perte 
du réflexe de toux (risque de fausse route), désorientation, vertiges, 
risque de chute. 

 - des risques en cas d'utilisation régulière et/ou à forte dose : atteinte de 
la moelle épinière, carence en vitamine B12, anémie, troubles psy-
chiques. 

Ces risques sont, en outre, majorés en cas de consommation d'alcool ou 
de drogue.

C'est quoi le protoxyde d'azote ? 

La crise sanitaire et ses effets pervers : après le boom des violences intra-
familiales, c'est sur un autre phénomène que les autorités veulent alerter. 

En effet, il a été constaté, un usage récréatif de plus en plus répandu du 
protoxyde d'azote (appelé couramment gaz hilarant) par les jeunes adultes 
et même les adolescents.  

Ce produit est facilement accessible car utilisé en cuisine (siphons pour 
la chantilly) ou à l’hôpital comme anesthésiant. Son usage n'est pas sans 
danger hélas.

Le phénomène inquiétant du gaz hilarant chez les ados
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Les inscriptions scolaires pour l’année 
2021-2022 ont lieu jusqu’au 16 avril 2021.  

Vous avez deux démarches obligatoires à accomplir : 

u L’inscription administrative à la mairie  

• Soit par courrier, courriel, ou à déposer à l’accueil du service régie 
périscolaire. 

Le dossier d’inscription disponible sur le site internet de la commune, 
dans les écoles et à la mairie doit être renvoyé ou déposé accompa-
gné de toutes les pièces justificatives demandées par courriel (pe-
riscolaire@mairie-entraigues.fr) ou à l’adresse suivante  : 
Régie périscolaire 
17 rue Peyssonnières  
84320 Entraigues-sur-la-Sorgue 

Merci de remplir un dossier par enfant. Vous recevrez ensuite par 
courriel une confirmation de préinscription accompagnée d’un cour-
rier précisant les démarches à effectuer auprès de l’école.  
Tout dossier incomplet sera renvoyé.  

• Soit en vous présentant à l’accueil du service régie périscolaire 

Vous devez vous présenter avec les documents suivants (originaux 
et copies) :  
- Le livret de famille (composition de la famille complète) 
– Un justificatif de domicile eau, EDF ou quittance de loyer datant de 

moins de 3 mois 
– Fiche sanitaire de liaison  
– Les pièces d’identité des deux parents (recto/verso) 
– Le dernier jugement de divorce le cas échéant 
– Une attestation CAF précisant le nom et le n° de l’allocataire ou à 

défaut l’avis d’imposition 

 – La copie des vaccinations obligatoires à jour, carnet de santé ou 
certificat médical 

– Protocole d’Accueil Individualisé (PAI)  
– L’attestation d’assurance responsabilité civile qui couvre l’enfant 
– Une attestation de sécurité sociale (parents et enfant(s)) 
– Un certificat de radiation si l’enfant a été scolarisé dans un autre 

établissement 
Attention : le service ne fait pas de photocopie.  

Ces documents serviront également lors de l’éventuelle inscription 
de votre enfant au service de restauration et aux activités péri et 
extra scolaires. Ils ne vous seront pas redemandés. 
 

Accueil de la régie périscolaire :  
17 rue des Peyssonnières 
04 90 83 66 41 
periscolaire@mairie-entraigues.fr 

Horaires d’ouverture :  
Lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et jeudi de 13h30 à 17h 
Mercredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
Vendredi de 8h à 12h  

 

u L’inscription administrative à la mairie  

Une fois la pré-inscription réalisée auprès de la mairie, vous pourrez effec-
tuer l’inscription définitive auprès de la direction de l’école mentionnée 
dans la confirmation de pré-inscription. 

30
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Une campagne de contrôle des assainissements non collectifs (fosse sep-
tique, bac à graisses, drains…) organisée par le Grand Avignon, débutera 
au printemps 2021 sur notre commune et s’étalera sur le reste de l’année 
2021. Ce contrôle, effectué par le Service Public de l’Assainissement Non 
Collectif (SPANC), est une obligation fixée aux communes (articles L.2224-
8 du CGCT et L.1331-11 du CSP) et s’impose donc aux particuliers. 

Des agents des bureaux d’études PAPERI Environnement & Mesures et 
Topo Etudes, mandatés par le Grand Avignon, effectueront cette visite de 
contrôle conformément à l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement 
non collectif. 

Afin que cette visite se déroule dans les meilleures conditions possibles, 
il est demandé au propriétaire de rendre accessibles tous les ouvrages 
(regard, fosse septique, bac à graisse…) ainsi que de mettre à disposition 
des agents tous les documents susceptibles de les renseigner sur l’ins-

tallation en place (bordereau de vidange, plan de masse, plan de récole-
ment…). 

Conformément à l’article L2224-I I du Codé Général des Collectivités Ter-
ritoriale, le SPANC de la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon 
est un service à caractère industriel et commercial. A ce titre , les contrôles 
exercés ou délégués par le service donnent lieu à des redevances obli-
gatoires. Le diagnostic de votre installation d’assainissement non collectif 
sera facture 130€ TTC (tarif fixé par délibération n°11 en date du 21/07/2015). 
Le paiement de cette redevance ne s’effectuera pas le jour du contrôle 
mais ultérieurement auprès de la Trésorerie principale d’Avignon qui vous 
enverra le document justificatif par courrier. 

Pour tout complément d’information : 
http://assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

https://www.grandavignon.fr/tout-savoir-sur-lassainissement

Campagne de contrôle des assainissements 
non collectifs
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Félicitations aux heureux parents et 
Meilleurs Vœux aux nouveau-nés.

NAISSANCES

Sincères condoléances aux familles.
DÉCÈS

La Municipalité présente ses Meilleurs 
Vœux de bonheur aux nouveaux mariés.

MARIAGES

    
30/11/2020        Nicolas ALLAVOINE                   Carpentras 
03/12/2020       Anastazia ZEFIC ANDRÉO         Avignon 
06/12/2020       Nisar EL AISSAOUI                     Avignon 
06/12/2020       Inaya EL BAKKAL                        Avignon 
10/12/2020        Alice MUSSO                               Carpentras 
13/12/2020        louise SOLETY                            Avignon 
22/12/2020       Meryam KHOUKH                      Carpentras 
02/01/2021        Lina BILGEN                                Carpentras 
04/01/2021        Lino CHAIX                                  Avignon 
08/01/2021        Cifdine NEHARI                           Carpentras 
13/01/2021         Stella SEIDITA                             Carpentras 
29/01/2021        Maéline AGMIHA                        Avignon 
31/01/2021         Jean SANCHEZ                           Avignon 
10/02/2021        Maëly ESTARLICH                      Avignon 
15/02/2021        Johan AGUILA                             Avignon

 
27/02/2021        Corinne TRANI et Erland CAUDRELIER  

05/01/2021        MAHE Yves 
12/01/2021         SMAIL Mama 
15/01/2021         NOIR Veuve TACCHINI Jeannine 
18/01/2021         GOMEZ veuve SICARD Thérèse 
19/01/2021         LOBERA-PEREZ Antoine 
19/.01/2021        NARDI veuve GULINI Ginette 
21/01/2021         COSTE veuve RENGHINI Glady 
23/01/2021        MASONI Gérard 
23/01/2021        CIVALLERI Bernard 
24/01/2021        GINIES épouse CHAUMARD Monique 
25/01/2021        VAZ Aimé 
06/02/2021       BONNEFOY veuve LAFFABRIER Lucienne 
10/02/2021        BERARD veuve MONTAUD Janine 
15/02/2021        MOLINA Alain 
16/02/2021        DOUCET Auguste 
22/02/2021        DEYRES épouse GRASSOT Alice 
25/02/2021        FOLI Joseph 
27/02/2021        TEYSSIER Guy 
28/02/2021        GUITARD veuve TESTUD Emilienne
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Majorité municipale
La hausse alarmante du prix du foncier touche désormais notre commune. Nous devons freiner cet emballement lié à des sur-
densifications de logements sur des espaces parfois inadaptés.   

Les lois en vigueur, l’obligation de construire, l’appât du gain foncier, l’attractivité de la commune... font augmenter le prix et les densités 
qui elles-mêmes augmentent encore les prix... 

C’est la raison pour laquelle la ville a lancé la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), en vigueur depuis le mois d’octobre 2017. L’un 
des principaux objectifs de cette révision du PLU vise à réduire la densification dans le tissu urbain et adapter la densité des opérations 
de manière différenciée selon les quartiers et leurs différentes typologies (avec une densité moyenne de 30 logements par hectare à 
l’échelle globale de la commune au lieu de certains projets privés à plus de 120 logements par hectare). Tout cela en permettant l’évolution 
de la ville pour répondre notamment aux divers besoins en logements, en activités, et en équipements.  

Il faut maîtriser notre développement et non subir : en effet des projets privés trop denses, dépassant les 100 logements à l'hectare comme 
celui défendu par un élu de l’opposition lors d’un dernier Conseil Municipal, sont proposés à Entraigues. Ces projets ne sont pas en phase 
avec la petite ville de demain que nous souhaitons. Ces projets privés entraînent une baisse de la qualité du bâti et des surfaces des 
logements, ils font monter artificiellement les estimations des services fiscaux lorsqu'il y a interventions publiques et empêchent nos 
concitoyens et nos jeunes entraiguois de pouvoir construire dans notre commune.

AGORA
« Créer une société qui soutient l’homme au lieu de l’écraser » Pierre Rabhi. 

Nous avons deux grandes échéances devant nous : l’aménagement du quartier gare et le nouveau plan de développement durable pour 
notre urbanisme. L’environnement sera au cœur des débats et en deviendra même la clé de voute. En aucun cas le développement durable 
doit être confiscatoire ou doit scléroser les projets. Penser ainsi est soit archaïque, soit égoïste. Se battre pour l’environnement c’est 
anticiper un développement éco-responsable, c’est contrôler la prédation de l’argent sur notre quotidien, c’est ne plus être à la merci d’un 
système. Au moment où l’emploi s’effondre dans notre pays, peut-on, au titre de l’environnement, refuser tout développement? Ce serait 
indécent ! Agir avec la contrainte écologique sera un marqueur d’excellence pour accueillir zone du Plan des entreprises de haut niveau 
environnemental, labellisées ou un urbanisme remarquable. Mon combat environnemental est très ancien. En votant oui à ces deux 
projets, je veux concilier emplois et environnement, urbanisme et environnement suivant un principe innovant. Soyons exemplaires et non 
sclérosés ;Soyons visionnaires. Être élue responsable, c’est concilier contexte social et protection d’une population, d’un environnement. 
C’est penser général et non privé ! 

AGORA Christine d’Ingrando

Nouvelle Dynamique pour Entraigues
Entraiguoises, Entraiguois, 
Nous tenons à soutenir et remercier l’ensemble des associations entraiguoises qui viennent en aide aux personnes les plus fragiles pour 
traverser cette crise sanitaire et sociale. 
Malgré cette période de grande incertitude, nous continuons à défendre nos concitoyens au sein des différentes commissions et des 
conseils municipaux. 
Jennifer Macia participe aux réunions qui touchent aux domaines de l’enfance, des écoles et de la cuisine centrale. 
Line Pighini, en faisant partie de la commission du CCAS s’investît auprès de nos séniors et des prestations de l'aide sociale.  
Patrick Moutte reste vigilant sur tous les points qui concernent la sureté et la sécurité de notre commune. 
Jean-Philippe Testud participe de son côté aux commissions finances, urbanisme et environnement. 
Et Denis Duchêne fait parti des commissions travaux et appel d’offres, tout en étant présent au conseil communautaire du Grand Avignon. 
Malgré notre bonne volonté, l’opposition que nous représentons est malheureusement trop souvent écartée volontairement de certaines 
décisions et les délibérations sont toutes votées par la majorité. 
De nombreuses personnes nous contactent car elles sont désemparées par les choix arbitraires et l’absence de dialogue avec la 
municipalité qui ne répond jamais à leurs mails ou à leurs demandes de rendez-vous.  
En tant qu’élu au Grand Avignon, Denis Duchêne participe à une commission concernant le développement de la ZAC du Plan afin d’éviter 
de sacrifier trop de zones agricoles et des projets de vie.  
Chers concitoyens, vous pouvez compter sur nous, car nous serons toujours à vos côtés. 
  Les élus de l’opposition Nouvelle dynamique pour Entraigues 
 Contactez-nous par mail : ndpentraigues@gmail.com
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Accueil Mairie.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 16 

Secrétariat du Maire et des Adjoints ......................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 45 

Secrétariat du Directeur Général des Services .................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 16 

Police Municipale............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 48 00 32 

Service Urbanisme.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 46 

Service Elections.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 16 

Service Insertion / RSA / Point Emploi ..............................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 43 

Service Logements Sociaux......................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 42 

Service Action Sociale..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 42 ou 43 

Service Communication....................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 47 

Services Techniques.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 16 01 60 

Centre de Loisirs...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 48 12 26 

M.J.C............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 67 

Espace Jeunesse d’Entraigues.............................................................................................................................................................................................................................................................................06 17 11 28 55 

Crèche Halte-Garderie “La Maison de l'Enfant”.................................................................................................................................................................................................................04 90 83 68 42 

Crèche Halte-Garderie “La Magnanarelle” ...................................................................................................................................................................................................................................04 32 40 95 18 

Centre de Consultation “Famille-Enfant”.........................................................................................................................................................................................................................................04 90 48 11 73 

Affaires Périscolaires / Restauration Scolaire ......................................................................................................................................................................................................................04 90 83 66 41 

Ecole Maternelle Louise Michel.........................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 23 93 25 

Ecole Maternelle Jacques Prévert .................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 01 

Ecole Primaire Robert Desnos..............................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 15 71 

Ecole Primaire Marie Mauron.................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 18 58 

Restaurant du 3ème Age.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 17 25 

Maison de retraite “Le Clos de la Garance”...............................................................................................................................................................................................................................04 32 40 47 06 

Syndicat des Cours d’Eau..............................................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 68 25   

Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues.............................................................................................................................................................................................................................................04 90 83 68 25 

Le Relais Assistantes Maternelles................................................................................................................................................................................................................................................................04 90 48 11 73 

Paroisse..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................06 76 47 47 75 

18
POMPIERS

112

APPEL
D’URGENCE
EUROPÉEN

119

ALLO
ENFANCE

MALTRAITÉE

15
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17
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